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COUR D'APPEL DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 5 juillet. 

 INSCRIPTION PRISE AVANT LB JUCEMENT DE DÉ-

CLARATION DE FAILLITE , MAIS PLUS DE HUIT MOIS APRÈS 

L'ÉPOQUE FIXÉE DE LA CESSATION DE PAIEMENT , ET PLUS 

DIX-HUIT MOIS APRES LA SOUSCRIPTION DE L'OBLIGA-

FMIXITE 

DE 

TIOS. 
 NÉGLIGENCE. — VALIDITÉ. 

» Considérant que, s'il a été commis une négligence dans 
l'inscription de l'hypothèque dont s'agit, prise d'ailleurs 
avant le jugement déclaratif de la faillite pour droits hypo-
thécaires constitués avant l'époque de la cessation de paie-
ment, cette négligence n'a causé aucun préjudice à des tiers; 
que l'annulation des autres inscriptions n'est d'aucune in-
fluence sur les droits conférés par celle de Bayard; 

» Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
» Confirme. » 

COUR D'APPEL DE RIOM (3
E ch.) 

Présidence de M. Vernière-Philibée, conseiller. 

Audience du 6 mai. 

RE-TESTAMENT. — ORDONNANCE D ENVOI EN POSSESSION. 

COBVREMENT. 

On peut se pourvoir par appel contre l'ordonnance d'envoi 
en possession, faite par le président du 'Tribunal, des im-
meubles de la succession. (Art. 1008 Cod. civ.) 

Les ordonnances sur référé ne peuvent être attaquées que 
par la voie de l'appel, et ne sont pas susceptibles d'oppo-
sition. (Art. 809 Cod. proc.) 

Le maire, comme président de l'administration des hospices, 
peut prendre des mesures conservatoires , avant que le 
gouvernement ait autorisé un hospice à l'acceptation d'un 
legs. (Art. 910 Code civ.) 

S'est vas susceptible d'être annulée dans les termes de Var 
ticle 448 du Code de commerce l'inscription prise avant 
le jugement de déclaration de faillite, mais depuis l'épo-
que fixée de la cessation de paiemens, lorsque ce n'est que 
par négligence que celte inscription n'a pas été prise plus 
tôt et que cette négligence n'a causé aucun préjudice à des 

tiers. 

15 octobre 1844, obligation devant Postansque, notai 

re à Vaugirard, par le sieur James, au profit du sieur 

Bayard, d'une somme de 6,000 fr. avec hypothèque sur 

une maison à Montrouge, et subrogation dans le privilège 

du vendeur jusqu'à concurrence de 4,675 fr. 

La subrogation est inscrite, mais on néglige de prendre 

en même temps inscription pour les 1,315 fr. non com-

pris dans la subrogation, et ce n'est que le 20 mars 1846 

que cette inscription est requise. 

Cependant James avait été déclaré en faillite par un 

jugement du 10 novembre 1846, et l 'époque de la cessa-

tionavait été reportée par un autre jugement du 7 octo-

bre 1847 au 21 octobre 1845, de sorte que l'inscription 

se trouvait avoir été prise à la vérité avant le jugement 

de déclaration de faillite, mais postérieurement à l'épo-

que reportée de la cessation de paiement. 

La maison de Montrouge avait été vendue ; Rayard 

•avait été colloqué dans l'ordre par privilège pour les 

4,675 fr., et à la date de son inscription du 20 mai 1846 
pour les 1,315 fr. restant. 

Mais le syndic de la faillite James avait contesté cette 

dernière collocation, en se fondant sur l'article 448 du 

Code de commerce, aux termes duquel les inscriptions 

prises postérieurement à l'époque à laquelle a été fixée 

l'ouverture de la faillite, en vertu d'un titre antérieur, peu-

vent être annulées, s'il s'est écoulé plus de quinze jours 

entre la date de ce titre et celle de l 'inscription, et sur ce 

qu'en fait l'inscription de Bayard avait été prise plus de 

nuit mois après l'époque à laquelle la cessation de paie-

ment avait été fixée et plus de dix-huit mois après la 
souscription de l'obligation. 

Les premiers juges avaient repoussé cette prétention, 

attendu que cette inscription pourrait être déclarée nulle, 
4

 il y avait le moindre indice de fraude et de collusion; 
mais qu'il était évident qu'il n'y avait eu qu'omission ou 

négligence du notaire. 

Rêvant la Cour, l 'avocat du syndic James reprodui-

sait son système. Suivant lui, l'article 468, en laissant 
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 ** Cour, 

Le 9 octobre 1847, le sieur Jules Genestet, ancien re-

ceveur de l'enregistrement, a fait un testament olographe 

ainsi conçu : « Considérant que je n'ai jamais fait de mal 

à mes frères et soeurs, soit en paroles soit en actions, que 

cependant il m'a paru un mauvais vouloir chez eux que 

je ne sais comment expliquer; en conséquence, je donne 

tout mon bien aux pauvres de Langeac, sans excep-

tion aucune, voulant que toute ma fortune soit adminis-

trée par le conseil de l'hospice de Langeac, qui ne pourra 

toutefois n'en percevoir que le revenu, le capital étant 

inaliénable. » 

Après le décès dudit sieur Genestet, et le 30 octobre 

1849, M. Henri Chauchat-Gallice, agissant en qualité de 

maire de la ville de Langeac, président de la commission 

administrative de l'hospice de ladite ville, présente à M. 

le président du Tribunal civil de Brioude une requête, 

dans laquelle il expose que : 

Suivant testament olographe, en date du 9 octobre 

1847, enregistré à Langeac le 22 octobre 1849, déposé 

ès-minutes de Camille Cbauchat-Rozier, notaire à Lan-

geac, le 22 octobre 1849, M. iules Genestet, propriétaire, 

demeurant à Langeac, a institué pour ses héritiers géné-

raux et universels les pauvres de ladite ville, et chargé 

la commission de l'hospice de l'administration desdits 

biens; 

Qu'il est constant que le sieur Jules Genestet n'a laissé 

ni ascendant ni descendant, ainsi qu'il résulte de l'acte de 

notoriété dressé par M. le juge de paix du canton de 

Langeac, le 25 octobre 1840; 

Qu'il résulte d'une délibération de la commission ad-

ministrative de l'hospice de Langeac qu'il y a urgence 

pour l'ho3pice de se faire envoyer en possession provi-

soire, sauf l'autorisation ultérieure d'accepter, et de fai-

re procéder à la rémotion des scellés qui ont été apposés 

sur les biens donnés, en l'accompagnant de l'inventaire 

prescrit, parce que des fruits, des récoltes et des den-

rées récemment perçus seraient exposés à dépérir, que 

des héritages ont besoin d'être cultivés, que surtout dé 

nombreuses créances pourraient péricliter à défaut d'ac-

tes conscrvato.res. 

L'exposant conclut, en conséquence, à ce qu'il plaise à 

M. le président envoyer l'hospice de La<igeac en posses-

sion de tous les biens dudit défunt sieur Jules Genestet, 

l'autoriser à faire dresser inventaire des meubles, créan-

ces, denrées et tous objets mobiliers par un notaire qu'il 

plairait à M. le président de commettre, et commettre un 

second notaire pour représenter, soit à la levée des scel-

lés, soit audit inventaire, les intéressés absens. 

Au pied de cette requête il intervint une ordonnance 

ainsi conçue : 
« Nous juge-président du Tribunal civil de Brioude ; 

» Vu la requête des autres parts, l'expédition du testa-

ment ainsi que l'acte de dépôt d'icelui, l'acte de noto-

riété constatant que le sieur Genestet n'a laissé aucuns 

héritiers à réserve, de conformité à l'art. 1008/la Code 

civil ; 

» Envoyons l'hospice de Langeac, représenté par M. le 

maire de ladite ville, président de la commission admi-

nistrative dudit hospice, en possession de tous les biens 

dudit Jules Genestet; 

» Autorisons ledit hospice à faire procéder à la rémo-

tion des scellés et à faire dresser inventaire du mobilier, 

créances et denrées laissés par le défunt, par M. Camille 

Chauchat, notaire à Langeac, que nous commettons à cet 

effet, pour représenter à la levée des scellés et audit in-

ventaire les intéressés absens, M" Reboul, notaire en la 

même ville. » 

L'inventaire ordonné fut dressé par le notaire commis 

à la requête de M. le maire de Langeac, ès-dites qualités, 

en présence de MM. Gouy, époux de dame Exdoxie Ge-

nestet, et Laroulle, époux de dame Hélène Genestet, les-

dites dames Genestet, sœur de feu sieur Jules Genes-

tet. 

Cet inventaire et la prisée des objets mobiliers étant 

terminés, le notaire engagea les parties à convenir de la 

personne entre les mains de laquelle seraient remis les 

papiers, et effets inventoriés. 

M. le maire proposa M. Gallice, percepteur de la ville 

de Langeac, receveur de l'hospice de cette ville. 

Mais MM. Laroulle et Gouy protestèrent formellement 

contre la remise desdits effets et papiers à ce fonction-

naire, d'abord por des motifs déduits avant et, ensuite 

parce que cette remise ne peut être effectuée qu'en vertu 

de l'ordonnance de M. le président, qui envoie l'hospice 

en possession provisoire, ordonnance contre laquelle ils 

ont déjà protesté. 

Pour lever l'incident et éviter l'obligation de recourir 

en référé, M. le maire faisant toutes protestations con-

traires et avec réserves de tous droits et actions compé-

tant aux pauvres de Langeac, engagea MM. Laroulle et 

Gouy à désigner tout autre dépositaire; mais ce» mes-

sieurs se bornèrent à protester de plus fort contre tout ce 

que la commission administrative de Langeac avait fait 

jusqu'alors, et tout ce qu'elle pourrait faire à l'avenir. 

Le notaire renvoya alors les parties à se pourvoir en 

référé devant M. le président du Tribunal civil de Brioude. 

Le 22 décembre 1849, M. le maire de Langeac présen-

ta en conséquence à ce magistrat une requête afin d'être 

autorisé à assigner les époux Laroulle et Gouy par de-
vant lui, et à l'audience de référé qu'il lui plairait indi-

quer. 

Cette requête fut suivie d'une ordonnance qui accor-

da l'autorisation demandée et qui fixa l'audience au 5 

janvier suivant, à 10 heures du matin. 
Cette requête et cette ordonnance furent sigaifiéas, 

suivant exploit du 31 décembre 1849, a ux époux La-

roulle et Gouy, avec assignation à comparaître le susdit 

jour 5 janvier, pour les dames dûment autorisées à assis-

ter, si bon leur semble, à la désignation de la personne 

entre les mains de laquelle seront déposés les papiers et 

autres objets dépendant de la succession de M. Jules Ge-

nestet, avec déclaration qu'il sera procédé à ladite dési-

gnation tant en absence que présence. 

Le 5 janvier 1850, les sieurs Laroulle et Gouy compa-

rurent; mais, sur leur demande, M. le président remit 

au 2 février suivant à statuer sur la demande de M. le 

maire de Langeac, en faisant réserve aux parties de tous 

leurs moyens et exceptions. 

Le 2 février, les époux Laroulle et Gouy ne s'étant 

pas présentés, M. le président, sur les conclusions de l'a-

voué de M. le maire de Langeac, rendit l'ordonnance sui-

vante : 

« Attendu que, malgré le délai réclamé par les sieurs 

Gouy et Laroulle, ces derniers ne se présentent pas ; 

» Attendu que, dans l'intérêt même de toutes les parties 

il y a lieu de désigner une personne entre les mains de 

laquelle seront déposés les papiers et autres objets dé-

pendant de la succession de Jules Genestet, donnons dé-

faut, faute de comparaître, contre les mariés Gouy et La-

ronlle, et, pour lejprofit, nommous comme dépositaire des 

papiers et autres objets dépendans de la succession de 

Jules Genestet, le sieur Gallice, percepteur et receveur de 

l'hospice de Langeac, habitant de ladite ville ; 

» Ordonne également la continuation de l'inventaire en 

présence des parties ou icelles dûment appelées. » 

C'est de cette ordonnance et de celle du 30 octobre 

1849 que les époux Laroulle et les époux Gouy ont inter-

jeté appel contre M. le maire de Langeac. 

Sur les conclusions des parties, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir proposée contre 
l'appel et l'ordonnance du 30 octobre 1849 ; 

» Attendu que le président d'un Tribunal qui, aux termes 
de l'art. 1008 du Code civil, autorise ou ordonne la mise en 
possession d'une succession au profit d'un héritier testamen 
taire ou d'un légataire universel, exerce un droit qu'il tient 
de la loi, et par lequel il a seul pleine juridiction ; que c" 
lors si des parties intéressées ont à s'en plaindre, elles ne 
doivent le faire que devant des juges supérieurs, qui ne peu-
vent être saisis que par la voie de l'appel ; 

» Attendu que les dispositions prescrites par l'ordonnance 
du 30 octobre pouvaient nuire aux intérêts des pardes de 
Grellet, et qu'elles ont pu dès lors en interjeter appel ; 

» En ce qui touche l'appel de l'ordonnance du 2 février 
1850; 

» Attendu qu'aux termes de l'art. 809 du Code de procé-
dure civile, lee ordonnances rendues sur référé ne peuvent 
être attaquées que par la voie de l'appel et ne sont jamais 
susceptibles d'opposition ;. ' 

» En ce qui louche les moyens de nullité que les appelans 
veulent faire résulter du défaut de qualité de la commission 
des hospices de Langeac et du maire comme en étant le pré-
sident, ainsi que du défaut d'autorisation ; 

» Attendu qu'il 113 s'agissait que des mesures conservatoi-
res, que l'administration des hospices devait nécessairement 
provoquer pour conserver les intérêts des pauvres de la ville 
de Langeac ; 

» Au fond, adoptant les motifs exprimés dans les deux 
ordonnances des 30 octobre 1849 et 2 février 1850, et y 
ajoutant ; 

» Attendu que les mesures prescrites par les deux ordon-
nances attaquées sont purement conservatoires ; qu'elles ne 
peuvent nuire aux intérêts d'aucune des parties et n'ont au-
cun caractère d'attribution définitive de droit, sur lesquels 
le Conseil d'Etat et les Tribunaux peuvent toujours être ap-
pelés à prononcer ; 

» La Cour, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir propo-
sées contre l'appel, non plus qu'aux moyens de nullité pro-
posés par les intimés, le tout quoi demeure rejeté , dit qu'il a 
été bien procédé et ordonné par le président du Tribunal ds 
Brioude ; 

» Ordonne, en conséquence, que lesdites ordonnances se-
ront exécutées suivant leur forme et teneur; condamne les 
appelans en l'amende et aux dépens de la cause d'appel. » 

M. Roux, avocat-général; M" Grellet et Salveton, 
avocats des parties. 

COUR D'APPEL DE LYON (1" chambre ). 

Présidence de M. Bryon, premier président. 

Audience du 21 mai. 

ENSEIGNE. — USURPATION DE NOM. 

17» commerçant a le droit d'annoncer sur son enseigne sa qua-
lité d'ancien associé d'une autre maison de commerce. 

Mais il n'a ce droit qu'à la condition de faire rédiger les 
termes de l'enseigne d'une façon non équivoque, et de ne 
pas blesser d'une manière grave les intérêts de la maison de 
commerce dont il était l'associé. 

François Maderni s'est associé en 1845 avec Pierre-

Isaac Casati, sous la raison Isaac Casati et François Ma-

derni. Dans le cours de cette société, César Maderni, em-

ployé depuis huit ans dans la maison, y a été associé et 

intéressé. La société, qui devait d'abord durer douze ans, 

fut dissoute du commun accord des parties le 30 sep-
tembre 1848. 

MM. Maderni frères, dans l'acte de dissolution, se ré-

servèrent expressément le droit d'exercer, à Lyon ou 

ailleurs, le même commerce que celui exercé par eux sous 

la raison sociale Isaac Casati, etc. Ils achetèrent plus tard 

l'établissement des Bains du Rhône, se donnèrent sur leur 

enseigne, et en caractères d'une forme particulière, la 

qualité d'ex-associés de la maison Casati. M. Pierre-Isaac 

Casati réclama contre ce qu'il appelait une usurpation de 

son nom, et les sieurs Maderni modifièrent leur enseigne, 

mais en laissant toujours subsister l'énonciation de leur 

qualité d'ex-associés. Delà procès, et le 20 mars 1850, 

jugement du Tribunal qui les a condamnés à supprimer 

d'une manière absolue les noms et prénoms dTsaac Ca-

sati sur leur enseigne. Ce jugement était ainsi conçu : 

« Attendu, en droit, que si aucune disposition législative ne 
s'oppose à ce qu'un industriel fasse connaître au public, par 
son enseigne, qu'il a été l'associé d 'urie autre maison de com-
merce, ce droit n'est pas tellement absolu qn'il puisse s'exer-
cer, quoique de son exercice doive résulter un préjudice pour 
celte maison de commerce ; 

» En fait, 
» Attendu que les frères Maderni, qui ont placé leur fabri-

que de chocolat tout près de celle d'Isaac Casati, dont la ré-
putation est depuis longtemps établie, ont mentionné sur leur 
enseigne qu'ils étaient les anciens associés da Casati ; que le* 
lettres formant le nom de Casati sont peintes en caractères 
aussi gros que ceux qui «produisent leur propre nom, de 
manière que le public peut facilement être induit en erreur, 
et qu'il doit nécessairement eu résulter des confusions préju-
diciables à celle des deux maisons qui est la plus ancienne 
et la plus connue ; 

» Attendu qu'un semblable état de choses est d'autant plus 
fâcheux pour la maison Casati, qu'elle a payé à François Ma-
derni, en 1848, la somme considérable de 45,000 fr., moitié 
du fonds de commerce évalué alors à 90,000 fr., pour obtenir 
qu'il se retirât de la société ; 

» Attendu qu'il y a lieu, en conséquence, d'ordonner la 
rectification de l'enseigne des frères Maderni ; 

» En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés par 
Isaac Casati : 

» Attendu que cette demande n'est pas suffisamment justi-
fiée ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, 
condamne les frères Maderni à supprimer les nom et prénom 
d'Isaac Casati sur l'enseigne qu'ils ont placée au-devant de 
l'établissement des Bains du Rhône, sur le quai de Retz; dit 
qu'à défaut par eux d'avoir opéré cette suppression dans les 
quinze jours qui suivront la prononciation du présent juge-
ment, Casati est autorisé à y faire procéder à leurs frais; ren-
voie les frères Maderni de la demande en dommages-intérêts; 
formée contre eux ; les condamne aux dépens de la présente 
instance, dans lesquels entreront les actes .extra-judiciaires 
qui l'ont précédée. » 

Appel par les sieurs Maderni. 

M' Rambaud, leur avocat, soutient qu'ils ont le droit 

d'énoncer sur leur enseigne leur qualité d'anciens associés 

de la maison Casati. Cette qualité est leur propriété; elle 

n'est que l'énonciation d'un fait véritable, et on ne peut 

pas plus la leur enlever que le mérite acquis et la recom-

mandation gagnée dans une carrière commerciale des 
plus honorables. 

«Le sieur Casati argumente, poursuit M" Rambaud, de 

la concurrence dangereuse que peuvent lui faire les sieurs 

Maderni. Mais cette concurrence, qui est- ce qui l'a to-

lérée? qui l'a même expressément réservée aux s ; eurs 

Maderni ? Le sieur Casati lui-même, dans l'acte de disso-

lution de la société. Vainement le siear Casati prétend 

qu'on usurpe sonnom. Il n'en est rien, puisque Maderni frè-

re indique qu'ils nesontplus associés dTsaacCasati, touten 

annonçant qu'ils l'ont été. Si les frères Maderni étaient 
condamnés à supprimer absolument l'énonciation de leur 

qualité d'ex-associés, on leur causerait un préjudice ini-

que, puisqu'on leur enlèverait par cette réticence forcée 

un avantage conquis par vingt armées d'association. 

Sans doute, lorsque lajjqualité d'ex-associés est marqué© 

en caractères gothiques, singuliers, d'une grandeur dé-

mesurée, de façon à ce que sur l'enseigne ces caractères-

absorbent l'attention d'une manière spéciale, il y a jus-

qu'à un certain point abus du droit; mais, dans l'espèce, 

les frères Maderni ne demandent qu'une seule chose, la 

faculté d'énoncer sans charlatanisme et en caractères 

simples leur qualité, leur incontestable droit à la con-
fiance du public, etc., etc. » 

M" Vincent de Saint-Bonnet demande la confirmation 

pure et simple du jugement de première instance, K Evi-

demment, dit-il, les frères Maderni en s'annonçmt comme 

anciens associés de la maison Isaac Casati, ont un but. 

Lequel ? Celui de n'être pas confondus avec d'autres Ma-

derni. Non, sans doute, puisqu'il n'existe pas à Lyon 

d'autres Maderni qu'eux. Leur intention évidente, c'est 

d'attirer à eux plus ou moins, mais autant que possible les 

anciens cliens de la maison Isaac Casati, tous ceux pour 

lesquels ce nom est un souvenir en même temps qu'une 

recommandation. Mais comment osent-ils ainsi prendre 

directement ou indirectement quelque chose de cet an-

cien commerce, de sa raison sociale, alors qu'ils ont tout 

cédé, tout vendu, et chèrement vendu au prix de 45 000 

francs ? Et puis, de quel droit les frères Maderni forcent-

ils leur ancien associé à voir son nom gravé, où ?.... au 

frontispice d'un établissement de bains, aujourd'huï-"de-

main peut-être dans une boutique d'uti autre genre ?... » 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

..» Joignant les deux appels, et d'abord sur l'appel princi-

» Attendu que les faits constatés dans le jugement dont est 
appel, et qui n'ont point été contestés à l'audience par les 

des premiers appelans, justifient suffisamment la décision 
juges; 

» Attendu cependant que les frères Maderni se soumettent 
dans leur appel et par leurs conclusions devant la Coar a 
insérer sur leur enseigne les mots « ex-associés d'Isaac Ca-
sati » en lettres d'une dimension moins grande que leur nom 
et d'une manière à éviter la confusion dont l'intimé sa 
plaint; 

* 4",endu
 ^
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 ces

 collusions nouvelles sont évidemment 
une défense de la part des frères Maderni à l'action princi-
pale qui leur a ete intentée par Isaac Casati-
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pslans et des modifications que la Cour a le droit d'ordonner 

ce danger n'existera pas, et qu'ainsi toutes les prétentions 

de3 parties seront satistaites. 

» Par ces motifs ; 

» La Cour infirme le jugement dont est appel en ce qu'il a 

ordonné la suppressîdn totale, sur l'enseigne des appelans, 

des mois « ex-associés d'Isaac Casati » ; entendant quant ti ce, 

les décharge de la condamnation dont Us ont été l'objet; 

» Au principal, déclare :1° qu'ail mot ex de ladite ensei-

gne, le mot ancien ^ëra «ubsirhté-, 5* que les mots anciens as-
sociés n'y figureront qu'en caractères d'une dimension de 

moitié moins forte que celle qui seradonnée aux mots de Ma-
lerni frères; 3° que ceux d'Isaac Casati auront en dimension 

deux tiers de rhoiiis que les mêmes mots Maderni frères; i° 
enfin, que la mention entière, .sans aucune exception : « Ma-

derni frères, anciens associés d'Isaac Casati, » sera tracée avec 

des caractères de la môtfte nature, et qui seront inscrits de la 

même couleur ; ordotine que les appelans seront tenus d'ef-

fectuer, sur leur -enseigne, lesdites modifications danslaquin-

zaine de la prononciation de l'arrêt, à défaut de quoi l'intimé 

est et demeure autorisé à le faire faire à leurs frais, etc.» 

Conclusions de M. Onofrio, substitut du procureur-géné-

ral ; plaidans, M* Rambaud, avocat de* sieurs Maderni frères, 

assisté de M* Bailly, avoué, et M' Octave Vinrent, avocat 

d'Isaac Casati, assisté de M* Roux, avoué. 

COUR D'APPEL DE NANCY (2* ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Wàultrîn. 

JUGEMENT PRÉPARATOIRE. — EXPERTISE. — SIGNIFICATION A. 

AVOUÉ ET A PARTIE. EXECUTION. 

Suffit-il de signifier à avoué le jugement ou V arrêt purement 
gf préparatoire qui ordonne une expertise, pour faire courir 

le délai de trois jours accordé par Van. 305 du Code de 
procédure civile aux parties pour s'entendre sur le choix 
des expertsl 

Ou bien doit-il encore être signifié à partie, à peine de nullité 
tant de la nomination d'office des experts par le juge de paix 
délégué pour faire celle nomination que de l'expertise ? 

La partie qui, tout en protestant contre la nomination des 
experts, assiste à leur opération, consigne des dires sur 
leur procès-verbal, et leur adresse des réquisitions concer-
nant non-seulement les différens chefs de leur miss, on, mais 
consistant à leur demander certaines constatations en de-
hors de celte mission, ne détruit- elle pas, par là même, 
l'effet de ses protestations et réserves ? 
(Art. 305 et 147 du Code de procédure civile.) 

La Cour de Nancy a rendu sur ces questions, qui ne 

sont pas sans intérêt pratique, l'arrêt dont la teneur 

suit : 

« Sur le moyen de nullité, fondé sur ce que l'arrêt du 2 

janvier 1849 qui a ordonné une expertise n'aurait pas été si-

gnifié à personne au domicile ; 

» Attendu que cet arrèi, qui n'a point été provoqué par les 

parties, mais bien rendu par la Cour de son propre mouve-

ment, ne contitnt aucune condamnation, aucune disposition 

qui soit à la charge de l'une d'elles; qu'il n'impose aucune 

obligation qui ne puisse être remplie que par les parues ; 

qu'il ne git pas en exécution directe contre elles ; 

» Attendu, d'ailleurs, que l'appelant, en provoquant cer-

taines opérations matérielles de ta part de l'expert, et èn 

prenant ainsi une position active et provocatrice postérieu-

rement à ses réserves, doit être réputé les avoir abandonnées, 

les laits comportant plus d'énergie que les paroles ; 

» Attendu enfin que la signification de l'arrêt à partie du 

domicile eut été frustatoire et sans objet, puisque les inti-

més, en présentant requête au juge pour obtenir un expert de 

son choix, annonçaient suffisamment que toute nomination 

amiable devenait impossible ; 

» La Cour, sans s'arrêter aux moyens de nullité proposés 

contre l'expertise ni aux conclusions subsidiaires de l'appe-

lant, homologue le procès-verbal d'expertise du 18 avril 

4850, etc. » 

Plaidans, M" Volland , pour Lorcet, appelant, et Doyen 

pour Créquy, intimé. (Voir un arrêt conforme de la Cour de 

Toulouse du 3 janvier 1816, rapporté à sa date dans la nou-

velle édition du Journal du Palais.) 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 10 août. 

La Feuille du Village. — OFFENSE ENVERS DES FONCTION- i 

NAIR1ÏS PUBLICS A L'OCCASION DE LEURS FONCTIONS. 

LA Feuille du Village, dont M. Joigneaux, citoyen 

représentant de la Montagne, est le rédacteur en chef, 

publiait, dans son numéro du 21 février dernier, l'article 
suivant : 

J URA. — Dôle. — Les citoyens qui se permettent de vendre 
les journaux ou autres écrits de la démocratie sont tra-

qués comme des bêtes fauves, et impitoyablement fourrés 

en prison, où ils restent plus ou moins de temps, selon le bon 

plaisir de leurs bourreaux; les assassins sont traités plus 
doucement, lisez plutôt des faits de notoriété publique dans 
la localité de Dole. 

L'hôtel de France, situé au bas de la ville, est tenu par la 

femme Mesureur, qui en est propriétaire ; le sieur Dodo, ren-

tier, homme âa 70 à 75 ans, doux, paisible et iiloffëhsrf/Hfc-

bite, comme locataire, un appartement dans cette maison. Le 

jeudi 7 février 1850, à sept du soir environ, des cris : « Au 

secours ! on m'assassine ! » se firent entendre dans la cour de 

l'hôtel. Ces cris attirèrent bon nombre de personnes qui vi-

rent le sieur Dodo tomber sous les coups que lui portait la 

femme Mesureur, accompagnée et aidée de son chef de cui-

sine. Selon la chronique, les assassins se servaient d'un mor-

ceau de bois auquel étaient fixées des tètes de clous ; une au-

tre version dit que c'était un instrument tranchant; bref, 

depuis ce jour, le sieur Dodo est au lit, et très dangereuse-

ment malade par suite des coups qu'il a reçus dans ce guet-
apens. 

Vous, ainsi que vos lecteurs, allez penser sans doute que 

les assassins ont été de suite incarcérés, qu'une instruction 

active se poursuit, et le reste, ainsi que cela doit, se faire"? 

Erreur! Les assassins sont en pleine liberté, la maîtresse d'hô-
tel est riche, et en face de ce qui se passe, surtout d'après ce 

que dit le public de Dôle, l'affaire s'arrangera au moyen de 
quelques sacs d'ècus,e\ les coupables ne seront nullement in-

quiétés. La population dôloise, justement indignée d'une pa-

reille impunité, se demande si nous sommes au XIX" siècle, 

et si, décidément, il y a incompatibilité entre les juges et la 
justice ! 

son régiment, où, de punitions en punitions, il se trouva 

bientôt condamné à plus de jours de prison qu ilIn en 

avait de «ervice, Alors, sans plu« ma calculer, il déclara 

net à se* chefs que, n'ayant p«s 17 ans, on ne pouvait 

le retenir sous les drapeaux de la République. 

Pas 17 ans ! On courut chez le major de recrutement, 

qui envoya à la mairie de BenBes ; bref, pour sortir de 

l'armée, Fouchet apprit avec terreur qu'il lui faudrait 

passer par la Cour d'assises. 

L'y voilà, côte à côte avec le malheureux Daussy, qui, 

plus coupable que lui aux jeux de la loi, est plus digne 

d'indulgence aux yéuX de la justice. 

Daussy ne peut rien nier. Il ne s'était pas rendu compte 

que pour rendre service àlafamillede Fouchet, il chargeait 

son régiment de l'embarras de traiter un mauvais sujet; 

que celui-ci, après avoir été instruit aux frais de l'Etat, 

pouvait en outré quitter les drapeaux et causer un pré-

judice au gouvernement. Entin, pour noua servir de 

l'expression Je M. l'avocat général Ménard, il n'avait 

pas compris qu'il n'est pa* plus permis ëe tftef wn *cér§-

rat pour en débarrasser la terre que de faire un faux pour 

débarrasser Janzé d'un Fotfchèt. 

Fouchet est cloué sur le banc des assises par la honte, 

sinon par le repentir.il pleure ; il regrette le chagrin qu'il 

a causé à son père; il voudrait, dit-il, le lui faire oublier 

par une meilleure conduite ; il maudit les mauvais avis 

qu'il a toujours préférés aux bons. Que de jeunes gensde 

vraientle contempler sur ce banc", et apprendre, par son 

exemple, quelle est la conclnsion de l'inconduite et de la 

paresse dans le jeune âge ! 

M" Du Cosquer et Jouin prêtent l'appui de leur parole 

entraînante à Daussy et à Fouchet. 

Le jury répond négativement aux questions concer-

nant Daussy, qui est mis en liberté. 

Quant à Fouchet, déclaré coupable de s'être servi d'une 

pièce fausse, la sachant fausse, il est condamné à deux 
années de prison. 
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— Voici k liste des affaires qui seront 

Cour d'assises pendant la deuxième quinzaine 1 ^ 

sous la présidence de M. le conseiller Bresson • 

Le 16, Teyssot, tentative dé Vol à l'aid
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DISTRIBUTION SES PRIX À 

DE PARIS. 
L'ECOLE DE DROIT 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Audience du 10 août. 

Le bieur Lalé, gérant du journal, comparaissait ce ma-

tin devant le jury pour y subir les conséquences de cet 
article. 

Il est résulté de l'instruction qu'au moment où l'article 

était publié, les poursuites étaient commencées par le 

parquet de Dôle. Le fait relevé était du 8 février, et l'in-

struction avait été commencée le 9. Cependant, sans 

avoir pris la<peine de se renseigner, le journal publia ce 
qu'on vient de lire. 

M. l'avocat-genéral Suin a soutenu la piévention, qui 

a été combattue par M. Boisset, représentant du peu-
ple. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré en 

délibération et il a rapporté à l'audience un verdict de 
culpabilité. 

Le sieur Lalé à été condamné à six mois de prison et 

2,000 francs d'amende. La Cour a ordonné la destruction 

dts numéros saisis et l'affiche de l'arrêt à cent exemplai-
res dans le département du Jura. 

AFFAIRE L1BRI. LÉGION- D'H ONNEUR. DÉGRADATION DU 

CONTUMACE. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 23 

juin dernier, de la condamnation par contumace à dix 

années de réclusion du sieur Guillaume-Timoléon-Brutus 

Libri-Carucci, membre de l'Institut et professeur au col-

lège de France, pour soustraction d'une masse considé-

rable de livres et de manuscrits dans diverses bibliothè-

ques de Paris et de la province. A l'époque où cet arrêt 

fut prononcé, la Cour ne se souvint pas que M. Libri 

était, depuis le 2 juin 1837, chevalier de la Légion-d'Hon-

neur. M. le grand-chancelier delà Légion-d'Honneur Ven 

est souvenu, et il a, le 27 juillet dernier, réclamé la dé-
gradation du condamné. 

L'affaire a été de nouveau appelée aujourd'hui. M. Li-

bri n'a pas répondu, et l'arrêt a été prononcé en son ab-
sence. 

La Cour a déclaré Libri indigue de faire partie de 

l'Ordre de la Légion-d'Honneur et l'en a dégradé par son 

arrêt, par application des articles 53 et 58 de la loi du 28 
mars 1816. 
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DENIERS PUPILLAIRES. — DÉTOURNEMENT. — TUTEUR. ;— 

ABUS DE CONFIANCE. MANDAT. 

La tutelle est un mandat dans le sens de l'art. 408 du Code 
pénal; en conséquence, on doit appliquer la disposition 
pénale de cet article au tuteur qui a fait, avec les deniers 
du pupille, des opérations, et les a ainsi détournés et dis-
sipés. 

La Cour d'appel de Lyon, chambre correctionnelle, avait 

décidé la question dans ce sens par arrêt du 20 juin 1850, 

condamnant à deux ans d'emprisonnement et à 25 fr. d'amen-

de le sieur Poupart, tcrteùr de la demoiselle Marmillot, sa 

nièce, reconnu coupable d'avoir détourné à son (profit et dis-

sipé les fonds qu'il avait touchés en cette qualité. La Cour 

s'était fondée sur ce motif : « Que, si au point de vue du 

droit, la tutelle est une fonction en ce qui touche la personne 

du mineur, elle est en même temps un mandat en ce qui 

touche l'administration des biens, mandat tombant sous l'ap-

plication de la loi pénale, chaque fois qu'il a été rempli avec 

dol ou fraude. » 

Pourvoi par M. Poupart, pour fausse application de l'arti 
de 408 du Code pénal. 

M" Lanvin, son avocat, soutient que celui qui reçoit des 

deniers pour le compte du propriétaire, et qui en profite pour 

les détourner, commet une violation du contrat intervenu 

entre lui et le propriétaire et par suite duquel il a reçu. La 

violation d'un contrat n'est en thèse générale qu'une fraude 

civile. L'article 408, Code pénal, en ce qu'il érige cette fraude 

en délit quand la violation porte sur certains contrats, doit 

être interprété dans un sens limilatif et sévèrement restreint 

dans son application aux seuls cas énoncés taxativement dans 

son texte. Son texte prévoit la fraude dans les contrats de 

louage, de dépôt, demandai; il ne prévoit pas la fraude dans 

le contrat de tutelle : donc il laisse en dehors de toute ré-

pression la fraude du tuteur qui a détourné les fonds pupil-

laires. 

Vainement l'arrêt attaqué objecte-t-il que la tutelle est un 

mandat ; cette objection est des plus hasardées. Il suffit de 

se reporter au Code civil pour reconnaître que le contrat de 

tutelle se forme, s'exécute et finit autrement que le contrat de 

mandat. Il y a, sans doute, entre les deux contrats, des affi-

nités ; mais elles sont absorbées par de nombreuses et nota-

bles différences, qui répugnent à l'assimilation, surtout au 

point de vue des conséquences pénales de la fraude. 

M* Lauvin termine en citant les arrêts rendus par la Cour 

de cassation les 17 mars 1841, 26 juillet 1844, l*
r
 et 26 avril 

1845, qui ont refusé d'appliquer l'art. 408 au détournement 

du créancier gagiste et de l'emprunteur à usage, bien que le 

nantissement et le prêt à usage renferment léellement le con-

trat de dépôt spécifié audit article. 

M' Cuénot, avocat de la partie civile intervenante, a re-

produit, en les développant, les motifs de l'arrêt attaqué. 

M. l'avocat-général Plougoulm a con«lu au rejet du pour-

voi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rejeté le pour-

voi. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Pion. 

Audience du 6 août. 

FAUX POUR FACILITER UN ENGAGEMENT MILITAIRE. 

Le 23 septembre 1833, Fouchet naquit à Janzé. Fou-

chét est un de ces garçons qui donnent à leurs familles 

tous les ennuis imaginables, et qui, à chaque reproche 

que leur adresse un père trop faible, répondent par la me-
nace de s'engager. 

Fouchet était un fléau, non-seulement pour son père, 

mais encore pour ses voisins. Il avait uu pigeonnier, et quand 

un volatil étranger venait à s'y introduire, Fouchet, le dé-

clarant de bonne prise, le retenait à tout jamais. Un jeune 

enfant de son voisinage lui déplaisait ; il le vit passer sur 

un cheval, le fit tomber et lui cassa un bras, etc. Bref, 

son père avait fini par s'habituer à l'idée qu'un jour ce 

bon sujet, auquel on avait donné le surnom de Francœur 

ou Sans-Cœur, s'embarquerait ou s'engagerait. 

Fouchet tenta une fois d'entrer dans l'infanterie de ma-

rine ; mais l'Etat exige de ceux qui veulent le servir un 

certain âge qu'il n'avait pas. Il fut refusé. 

Une autre fois, Fouchet voulut s'engager dans l'armée 

de terre ; muni de ses pièce», il se présenta à la mairie de 

Rennes, où le chef de bureau lui fit observer que né le 23 

septembre 1833, il n'aurait ses dix-sept ans accomplis 
que le 23 septembre 1850. 

De retour à Janzé avec ce refus, Fouchet eut l'idée 

qu'avec un peu de bonne volonté on pourrait le vieillir 

de quelques mois. A cet effet, il s'adressa au secrétaire 

de la mairie, le jeune Daussy, qui, par une coupable fai-

blesse, consentit à modifier l'extrait de naissance délivré 

à Fouchet, à transformer 23 septembre en 23 avril, et à 

faire parapher cette variante par M. le maire de Janzé, 

qui signa cette modification sans se douter que son secré-
taire le trompait. 

Daussy, du reste, s'était fait, à ce qu'il paraît, le rai-

sonnement suivant : voilà un garnement qui veut nous 

débarrasser de lui; qu'il le fasse donc tout de suite, et 

s'il veut, pour cela, se vieillir de quelques mois, qui au-

rait à s'en plaindre? Mais la loi a posé des limites à tous 

nos actes, et n'admet pas qu'avec une intention, quel-

que bonne qu'elle soit, on puisse faire ce qu'elle a inter-

dit. Daussy commettait donc, sans le savoir sans doute, 

uu faux eu écriture authentique et publique ; crime qui 
conduit au bagne. 

Quant à Fouchet, à peine incorporé dans le 55* régi-

ment en garnison à Rennes, il se mit à regretter sa li-

berté et les pigeons d'autrui. Ses camarades, auxquels il 

confia la fraude commise par la secrétaire de la mairie 

de Janzé, lui dirent qu'on ne pouvait le retenir sous les 

drapeaux. Naturellement peu subordonné, Fouchet prit 

en horreur une vie d'ordre et d'obéissance. Un beau jour 

du mois de juin, il quitta Rennes et retourna à Janzé. 

Là il fit de nouvelles réflexions qui le ramenèrent à 

Aujourd'hui, à trois heures, a eu lieu à l'Ecole de 

Droit la distribution des médailles, par suite des con-

cours ouverts en 1849 entre tes docteurs et aspirans au 

doctorat, et en 1849 et 1850 entre les aspirans à la li-
cence. 

M. Pellat, doyen de la Faculté, présidait cette solen-

nité, entouré de ses collègues. 

M. de Valroger, nouvellement promu par le dernier 

concours à la chaire d'histoire du droit, a -pris la parole 

et rendu compte de l'examen de la commission sur les 

travaux des candidats. 

Voici le résumé de l'appréciation de l'honorable rap-
porteur : 

En résumé, vous voyez, messieurs, que chacun des con-
cours ouverts dans ces deux années a produit des travaux 
dignes d 'élog3, sans que cependant aucun d'eux ait paru de-
voir obtenir une récompense de premier ordre. C'est que la 
Faculté n'avait pas seulement à envisager leur mérite rela-
tif; elle demande et doit demander un mérite absolu, diffi-
cile à atteindre. En maintenant ce niveau élevé, elle fortifiera 
les études et rehaussera le prix des distinctions qu'elle dé-
cerne. 

Pourquoi ces deux années n'ont-elles produit aucun de ces 
travaux plus accomplis que la Faculté a couronnés dans les 
années antérieures? « Nous ne croyons pas que la cause 
doive se rechercher ailleurs que dans les circonstances au 
milieu desquelles se sont poursuivies les études de la jeu-
nesse appelée à prendre part à ces concours, il est bien dif-
ficile que tant de bruits du dehors ne viennent pas troubler 
le calme des études et faire des diversions nuisibles à la 
science. Loin de nous étonner, félicitons-nous plutôt du bon 
esprit que montre la jeunesse de cette école. Elle comprend 
que le véritable patriotisme consiste pour elle à se rendre 
capable, par des travaux utiles, de servir un jour utilement 
son pays. 

Vous l'avez compris, surtout vous, messieurs, dont on va 
proclamer les noms, vos succès d'aujourd'hui sont un enga-
gement que vous avez contracté pour l'avenir. Noblesse obli-
ge, disait-on autrefois. Maintenant que la noblesse consiste 
dans les titres qu'on sait se faire à l'estime publique, on 
s'impose en la méritant le devoir de la mériter toujours da-
vantage. Vous saurez remplir cette obligation dont vous avez 
grevé votre avenir. 

Nous serons heureux d'apprendre que par la vertu, sans 
laquelle la science n'est qu'un don fatal, vous serez parve-
nus à conquérir une place honorable dans la société. La Fa-
culté vous accompagnera toujours de son intérêt et de ses 
vœux. (Applaudissemens unanimes et prolongés.) 

Voici le nom des lauréats : 

CONCOURS DE 1849. 

Doctorat. 

2° médaille d'or : M. Gabriel-Henri-Jules Simohnet,né 
à Vassy (Haute-Marne). 

Mention honorable : M. Louis- Charles-Edouard Boul-
lay, né à Tonnerre (Yonne). 

LICENCE. 

Droit romain. 

1" mention : M. Jean-Joseph Delsol, né à Saint-Chris-
tophe (Aveyron). 

2' mention : M. Paul Dieu-Labrasserie, né à Saint-Lô 
(Manche ). 

Droit français. 

2" prix : M. René-Antoine-Aimé Riant, né à Paris. 

1" mention: M. Jean- Joseph Delsol, déjà nommé. 

2° mention : M. Louis-Charles Philbert, né à Bar-sur-
Aube. 

CONCOURS DE 1850. 

LICENCE. 

Droit romain. 

2' prix: M. Louis-Emile Durieux, né à Paris. 

Droit français. 

2* prix: M. Ernest-Edouard Auger, né à Cognac (Cha-
rente). 

graves. 
orin, 

tière électorale; Oury, idem; Givré, idem. Le 28 

Hujat, vol domestique; Dupais et sa femme, banqué 

frauduleuse. Le 29, Rayer, vol à l'aide d'effraction^ 

Bogaert, idem ; Soiron, attentat à la pudeur sur un' i 

de moins de onze ans. Le 30, Leclerc, vol à l'aide d' 

lade; fille Daillaud, infanticide. Le 31, fille Kopf vol 

une domestique. 

— Le sieur Magloire, marchand de charbon rue A 

maire, 33, a été condamné aujourd'hui par le' TriK 

correctionnel à un mois de prison et 50 francs d'amenT' 
pour tromperie sur la quantité de la marchandise vend J' 
Le procès-verbal du commissaire de police vérificaten 

du poids et des mesures constatait que le sac de charb/ 

qu'il livrait ne contenait que 120 litres, au lieu de Sût 
qui forment la mesure légale. 

— Thérèse-Emilie Jauve, veuve Renaud, est une petit, 

femme bien connue du Tribunal correctionnel. SQU 

punie pour ses méfaits, elle a plus souvent M:w. 

leurs conséquences judiciaires, tant elle est habile à ni> 

tre en œuvre de nouvelles fourberies. 11 n'est pas ju
S

. 

qu'à son séjour fréquent dans la prison de Saint-Laatt 

qu'elle ne sache mettre à profit. C'est là qu'elle a or 

sa dernière trame, celle qui l'amène devant le Tribunal 
sous la prévention d'escroquerie. 

La plaignante, Marie Chauvelot, est une jeune fer* 

de la campagne, habitante de Romainville ; il faut laisse: 
à son récit toute sa naïveté : elle dépose : 

Pour lors, le 24 de juin, qui était le jour de la Samt-

Jean, bien entendu, en me promenant dans le pays, je 

me suis arrêtée chez M. Girard Dargeut; il n'y était pas 

mais j'ai entré tout de même chez lui. Comme j'alb 

m'ennuyer de ce que M. Girard Dargent ne venait pas, I 

se trouve qu'il vient et qu'il me dit : « Dépêchez-vou 

donc d'aller chez vous , il y a une damede Paris quiv 

demande ; elle dit que votre sœur de St- Lazare est mor -

et qu'elle vous laisse 2,400 fr. à vous toute seule et rie; 

à votre sœur de Fontenay-sous-Bois. — Ah ! mon Dieu 

je dis, 2,400 fr.! je la croyais bien -avare, mais pas tac 

que d'amasser tadt que ça en si peu de temps. » 

M. le président : Vous aviez une sœur à Saint-La-
zare ? 

La plaignante : Oui, monsieur, depuis m ans, do-
mestique à la cuisine. 

M. le président : Et vous avez été tout de suite troure 

la Parisienne qui vous demandait ? 

La plaignante : Je vous demande! Pour lors la Éu» 

de Paris me récidive que ma sœur est morte, me laissai! 

2,400 francs et rien* ma sœur de Fontenay-sous-Bois; 

qu'il fallait que je vienne à Paris, avec de l'argent, pou.' 
reconnaître ma sœur et la faire enterrer. Lui ayant de-

mandé pourquoi il fallait que je donne de l'argent pour 

l'enterrer puisqu'il y avait les 2,400 fr., elle m'a répondu 

qu'ils étaient placés, et qu'il fallait des formalités pour te 
retirer. 

Avant de prendre la voiture pour venir à Paris, ma-

dame a voulu prendre quelque chose ; elle m'a mené daffi 

un café de Belleville, où elle a pris une bouteille de je 

ne sais pas quoi qui m'a coûté vingt sous.
 % 

Laprévenue : De la limonade, madame, une bouta 

de limonade, c'est la vérité ; je ne nie pas la bouteille
1
* 

limonade, je ne peux prendre que ça, je suis toujours 

malade. (Elle fait entendre une petite toux parfaite!»» 
imitée.) 

La plaignante : Vous échinez pas tant, allez; je g 
crois plus à vos toussemens ; vous faites toujours la

8 

lade, mais c'est pour mieux monter vos coups. 

M. le président : Continuez votre déposition. . 

La plaignante : Quand nous avons été à Paris, « 

m'a mené dans une grande maison avec un factionnair • 

elle m'a laissée à la porte et elle est entrée; pas '"j 

minutes après, elle est revenue me dire qu'il fallait au • 

pour enterrer ma sœur, et qu'elle avait arrangé la en 

pour que je la voie pas, de crainte de trop d'effet qu *. 

me ferait. Je lui ai bien dit que pour l'effet de ve« | 

corps ça ne m'en ferait pas beaucoup ; mais elle » ^ 

bien entortillée, que je lui ai donné les
 30 L f

r
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CHRONIQUE 

PARIS, 10 AOUT. 

M. le procureur de la République a fait saisir hier une 

lithographie avec texte, portant pour titre Trinité répu-

blicaine, et représentant, sous les dates de l'an 33, de 

1793 et de 1848, les trois portraits réunis de Jésus-

Christ, de Robespierre et de Barbès. Des poursuites sont 

dirigées contre les éditeurs de cette publication, sous l'in-

culpation n'outrage à la morale publique et religieuse. 

— M. Edgard Ney, aide-de-camp du président de la 

République, avait porté plainte en diffamation contre M. 

Bareste, gérant du journal la République, à l'occasion 

d une lettre signée par un prétendu jardinier-fleuriste, et 

insérée dans ce journal. M. Bareste déclina la compé-

tence du Tribunal correctionnel par ce motif que la lettre 

incriminée s'adressait surtout à l'aide-de-camp du prési-

dent de la République, c'est-à-dire à un fonctionnaire pu-

blic à 1 occasion de ses fonctions, et que, dès-lors, c'é-

rentrée dans la maison, soi-disant pour donner les ^ 

et elle est revenue me prendre. En nous en revenan , 

m'a dit : « Mais vous n'avez pas apporté un drap 

eijo—j 

drap P"J 

t'ensevilissation et un bonnet ;'mais" c'est égal, do"^ 

moi cinq francs, j'ai beaucoup de linge et je me cn ç 

rai de fournir un petit drap de toile et uu bonnet dep
1
 ^ 

Je lui ai encore donné les cinq francs, ce qui a
 fall

U:
ell

. 

les voitures, la bouteille de limonade et un petit o j ^ 

ner, que j'ai payé, quarante beaux francs <l
u 

perdus.
 v0

m 
M. le président : Et vous avez su peu après q" 

sœur n'était pas morte? ,
 re

vr 

La plaignante : C'est un fait; elle m'avait, dit a , . 

nir la trouver le surlendemain pour toucher les i, ^ 

moi, vous pensez, je n'y manque pas, j'y '
aS

 *
 is

eU
e 

deux enfans, mon beau-frère et trois cousines; » ̂  

m'avait donné une fausse adresse. Après l'avoir
c
 .^t 

longtemps, nous avons été à Saint 

nous a sauté au cou, en se portant mieux quÇ ^ 

moi. Je lui ai demandé si elle connaissait la ^ ^tl 

leuse;ellem'aditqueçane l'étounait P
as d

f
 ql

ie ]'»' 
qu'elle n'en faisait jamais d'autres. Voilà tout ce i 

eu de mes 40 francs. . ^.que^f 
La prévenue, qui n'a opposé à ces accusât)»» ^ i 

accès de toux et des lamentations, a été oon° 
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 de prison et 50 francs d'amende, 

•juin** i»
019

 55 an| de yotrc ex
i
8
tence, oui, prési-

^ passez aoi ^
 à ragrément

 de la société; échi-

i ^t.55ansa^ .«mnérament à mander de la filasse 5£>
 Anne le tempérament à manger 

■vous
 ]a tête pour

 i
es

 plaisirs du public, pour 

devant un Tribunal, moi Antoine-Clau-

dent 

e' H ' ,i 69 ans aevam uu x .,
U

u..»., -» 

vous
 v01

.
r
f Lamadou, connu dans mon enlance sous 

j
e
 Rogelet an ^ aujourd'hui doyen des saltimban-

le o°
m

 voir là 'comme un rien du tout ; ah! tenez, je 

4
ueS

'
 m

A pomme un chien. 
suis *

e
f Aident : Vous avez dû être très souvent vexe 

M- ? , la Quatorzième fois que vous comparaissez en 
ainsi; c est I» H 

>
uSt,CP

' èvenu : Quatorze!... vous croyez?... C'est possi-

e perds pas mon temps à compter ces choses-là : 
ble

'>l
n
rapporteà vous 

ionien r»Fr\ . . n , 
surpris, dans la rue de 

buvant des bouil-

le président : On vous a 

, f-forme, feignant d'être malade, et 
j
a
 ht»"

1

 sucre
e, qu on vous avait apportés par 

InnS et oe » 
misération. 

^ révenu : Le fait est, vous me croirez si vous vou-

^^ais parole d'honneur j'étais pas bien; vous com-

' eZ '„^l quand on mange de la filasse depuis 55 ans, ça 
"„ • . vous refaire l'estomac. P

re
"

e

na8
'fait pour vous re[au 

° # t« président : Vous êtes un paresseux 

Moi, un paresseux?... Y a pas 
incorrigible-

un mendiant 

sous la 
l lté des cieux un homme qui a pus travaillé que moi 

° commencé par être clerc de notaire : j'ai vu que je ne 

'
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 s jamais rien dans ct'partie là; j'ai quitté mes parens 

'^étaient pauvres mais confiseurs, et je me suis mis à 

1er des sabres, et je n'avais que quatorze ans, mais, 

^omme a dit le grand Corneille dans le Cidre : 

L'avalwr n'attend pas le nombre des années. 

y le président: Nous n'avons pas besoin de savoir 

ut cela; pourquoi, lorsqu'on vous a arrêté, portic 

î! ruban de la Légion-d'Honneur? 
1
 jj prévenu : Je ne suis pas décoré, c'est vrai, mais je 

pourrais l'être, j'ai assez pioché pour ça;îmais je ne le 

li 

trt 

«r 

ri 

I 

s
 p

aS)
 c'est un bout de ruban rouge que j'ai trouvé, et 

a y a plus de trois mois que je le porte à ma boutonnière : 

on
 ne m'a jamais rien dit. 

j[, k président : C'est qu'on ne l'a pas remarqué ; 

jf'quoi vous permettez-vous d'attacher ce ruban à vo-
\j

6
 boutonnière? 

leprévenu ■ Parce qu'à ce moment-là, je vendais sur 

j
e8

 Champs-Elysées du poil à gratter et puis je tirais les 

cartes et une décoration ça inspire toujours la confiance; 

mais j'ai fait ça sans importance , d'autant plus que j'a-

vais mon épouse qui fait la femme forte : on lui met 300 

kilos sur le ventre et une roue de charrette sur le cou, 

alors quand on n'a pas l'air de gens de rien , on gage da 

vantage; ça donne plus de courage à la poche. 

M- le président : Si vous n'avez pas d'autres raisons 
adonner, vous pouvez vous taire. 

Le prévenu : C'est tellement vrai, qu'avant je ven-

dais une poudre pour les dents qui est également bonne 
pour les rasoirs. 

M. le président : En voilà assez. 

Le prévenu : Après ça je faisais la scène de Montauciel 

sur des échasses. J'avais beau faire très bien l'ivrogne, 
je ne faisais pas le sou. 

M. le président : Je vous dis de vous taire. 

Le prévenu : Je me tais; mais j'ai beau être saltimban 

que, avaler des sabres, manger de la filasse et marcher 

sur la tête, je peux marcher la tête haute, et si on faisait 

des caisses de retraite pour les artistes, je ne serais pas 
dans c'te position-là. 

Le Tribunal condamne le doyen des saltimbanques à 
trois mois de prison. 

• — Deux braves cuisiniers, glorieux débris de l'asso 

ciation fraternelle et ruinée de la rue Mouffetard, 175, 

comparaissent devant la police correctionnelle ; ce sont 
les nommés François Ragé et Charles Barizet. 

Les faits qui leur sont imputés sont exposés par le 

sieur Louis-Joseph Agard, chaudronnier, plaignant : 

J'avais fournis à ces messieurs de la batterie de cuisi-

ne ; ils m'avaient payé quelque chose, mais eomme l'as-

sociation ne faisait pas ne très-bonnes affaires, j'ai ac-

cepté pour le reste de ma créance deux billets. A l'é-

chéance, les billets se sont pas payés; je les remets à 

un huissier. A ce moment-là, l'entreprise était coulée et 

tout le bataclan vendu, si bien que j'avais mis un P sur 

ma créance et que j'en avais fait mon deuil. Le 18 juillet 

dernier, je reçois par la poste une lettre d'un M. Barbet, 

qui m'invite à passer le soir même à sept heures à l'as-

sociation des peintres, rue des Arcis, 8, à l'effet de pren-

dre un parti définitif relativement à l'ancienne association 

des cuisiniers de la rue Mouffetard. J'y vais et je trouve 
devant la porte ces deux messieurs ici présens, qui sont 

les signataires des billets; ils veulent me faire monter 

pour m'arranger avec les peintres ; je refuse, en leur 

disant que je n'avais nas affaire aux peintres et que je 
voulais être payé. 

Aussitôt, v'ià ces Messieurs qui se jettent sur moicom 
ffi

e des furieux, qui me frappent à coups de pied, à coups 

e poing. Des passans indignés courent chercher un ser-

gent-de-ville qui demeure en face ; pendant ce temps-là 

arizet prend la fuite, Ragé essaie de se sauver ; mait, 

'
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 quelques personnes, je le retiens en attendant le 

«gent-de-ville ; il se débattait, si bien qu'en nous bous-

culant, mes billets tombent de ma poche. Voilà-t-il pas 

gredin qui se précipite dessus pour s'en emparer ! 

>> plus leste, je les rattrape et je l'empêche de se payer 

a
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 P
ave

r de cette manière démocratique et sociale; 

est-
8
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 Un tou

P
et

 Q
1
" n'appartient qu'à ces Messieurs, 
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ce
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u
 il °e se met pas à crier que je le volais, que je 
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 des billets à ordre qui lui appartenaient ! Il cher-

ma
j
a

.
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e les arracher; il en déchire même un morceau; 

sent If •
 1ena

'
s
 b'en serrés. A ce moment-là, le ser-

Pass "p
 arrive

et l'arrête. Je crois que l'invitation de 
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 association des peintres avait pour but que de 

billets"
6
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 8 Un
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 de m'enlever de force les 

étâ em d* ^'
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^.'
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> prétend qu'il a cru que les billets 
les n» - P

a
piers tombés de sa poche; quant aux coups, 

Revenus disent qu'ils n'ont fait que se défendre. 

Prison^tï
11 a dé
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 condamnation à huit mois de 
e

' Pour i
 UX
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dictionpour attentat aux moeurs 
f r vol, a été condamné à trois mois de prison et Ba-

a
 quinze jours de la même peine. 

— Ordinairement lorsque des gendarmes sont appelés 

a la barre du Tribunal de police correctionnelle, c'est 

pour y rigurer en qualité de plaignans ou de témoins. 
ar

 «ne vicissiiude assez singulière, les rôles sont inter-

vertis a l audience d'aujourd'hui, puisque c'est le gen-

darme Bivaut qui comparaît comme prévenu à son tour, 

et sur la plainte du sieur Poulet, blanchisseur à Clichy, 

qui lut impute le délit d'injure publique à son égard. 

Un temom est entendu, à la requête du plaignant. Il dé-

pose en ces termes : C'était je ne sais plus quelle nuit du 

mois dernier ; tout ce dont je me souviens, c'est que je 

me trouvais de garde avec des camarades. Vers deux heu-

res du matiD, une ronde de gendarmerie, dont faisait 

partie le prévenu, vient demander à parler à notre lieu-

tenant; tout le monde sort du poste, et le plaignant aus-

si : il interpelle même le prévenu en lui disant : « Bon-

soir, citoyen ! —Vous connaissez mon nom, lui répondit 

le prévenu ; appelez -moi donc par mon nom, ou gendar-

me, ou monsieur, eomme il vous fera plaisir, mais non 

pas citoyen. - Comment ! ah ! ça mais, vous n'êtes donc 

pas républicain que le nom de citoyen vous effarouche ? 

— Si, je suis républicain, mais républicain du parti de 
l'ordre. » 

M. le président : Arrivez donc aux injures dont on 
se plaint. 

Le témoin : La conversation continua encore quelque 

temps sur ce ton, puis elle fiait par devenir plus vive. 

Ainsi le plaignant dit au gendarme : « Ah ! vous voulez 

probablement faire allusion au 24 février ; mais où étiez-

vous donc ça jour-là? Vous ne faisiez pas tant le fier 

avec votre uniforme; vous l'aviez échangé contre une 

blouse, et, comme un fainéant, vous vous cachiez dans 

votre cave. — Eh bien, quand je m'y serais caché, il n'y 

aurait pas eu grand malheur, pour me soustraire à une 

bande de 800 voleurs venus de Paris, et dont vous fai-

siez partie, et qui nous ont désarmés, même qu'il m'a été 

dérobé des effets d'équipement pour une valeur de 
31 fr. 

Trois autres témoins également reproduisent presque 

textuellement la déposition du précédent témoin. 

M. le président : Il nous semble inutile d'entendre les 
témoins à décharge. 

M. l'avocat de la République Avond: 11 est clair que les 

premiers torts proviennent du sieur Poulet, qui, sans nulle 

provocation, a insulté gravement le gendarme Bavant, se 

trouvant de plus dans l'exercice de ses fonctions : en ad-

mettant même que le gendarme se soit à son tour servi 

d'expressions un peu vives à l 'égard du sieur Poulet, il 

conviendrait de lui tenir compte, comme circonstances ex-

trêmement atténuantes, de l'animation d'une discussion 

qu'il n'avait pas amenée après tout. Je conclus donc for-

mellement au renvoi d'une plainte que je m'étonne d'a-

voir vue formée aussi légèrement." Au reste, c'est un 

exemple de plus du déplorable abus qui se fait des cita-
tions directes. 

M' Destours présente quelques observations pour sou-

tenir la plainte du sieur Poulet, et le Tribunal, sans mê-

me vouloir entendre M° Lefèvre, défenseur du gendarme 
Bavant, le renvoie des fins de la plainte. 

— Il y a quelques jours, un vol assez considérable, 

consistant notamment en objets de lingerie, était commis 

au préjudice du sieur Fieury, marchand de nouveautés, 

faubourg Saint -Antoine, qui porta plainte, en donnant la 

désignation exacte des effets soustraits. Hier, desagens du 

service de sûreté, en surveillance sur la voie publique, 

aperçurent un individu offrant en vente à une dame des 

bas pareils à ceux volés chez M. Fieury et dont ils avaient 

l'échantillon. Ils interpellèrent le vendeur, qu 'ils reconnu-

rent aussitôt pour un nommé M marchand ambulant. 

Il ne pût s'expliquer sur l'origine des marchandises que 

plus tard M. Fieury reconnaissait pour parvenir du vol 

commis à son préjudice, et dontM.... s'est avoué l'auteur, 

chez le commissaire de police du quartier de l'Arsenal où 
il avait été conduit. 

met 

■— 11 y a quelque temps, le nommé L... disparaissait de 

chez le sieur Cousin, vigneron à Aï (Marne), où il était 

employé, après avoir commis au préjudice de son patron 

un vol considérable consistant notamment en bijoux et 

en une somme de 1 ,000 fr. en or et en argent. Tout por-

tait à penser qu'il s'était réfugié à Paris ; en effet, hier il 

a été arrêté par les agens, dans un hôtel garni de la rue 
Saint-Laurent. 

—Dans notrenuméro du 1" août courant, nous avons dit 

qu'un sieurEugène Bruillon , tombant d'un échafaudage dans 

une maison en réparation, rue Notre-Dame-de-Lazareth, 

38, s'était tué sur le coup. Tout d'abord on avait cru à un 

accident ; mais à peine la nouvelle de cette mort s'était-

elle répandue dans le quartier, que le3 bruits les plus é-

tranges circulèrent : on racontait que sa mort était le ré-

sultat d'un crime. Un commissaire de police, agissant en 

vertu d'une commission rogatoire décernée par un juge 

d'instruction, s'est transporté hier sur les lieux et a com-

mencé une enquête sur cette mystérieuse affaire. 

— Hier, vers onze heures du matin, au moment où 

le convoi du chemin de fer de Paris à Versailles allait 

arriver à la station, un homme, franchissant tout à coup 

la barrière que le gardien venait de fermer, s'est jeté 

sur la voie, et, ayant qu'on ait eu le temps de le retenir, 

la locomotive était arrivée sur lui. Son corps a été broyé. 

Dans les poches de ses vêtemens on a trouvé une somme 

de 87 francs 30 centimes, et un petit morceau de papier 

sur lequel on a pu lire ces mots écrits au crayon : « Ou-

cine, poseur de sonnettes, rue des Tournelles, 20. » 

— Des courtiers de loterie de Francfort-sur-le-Mein 

répandent journellement à Paris et dans les départemens 

des prospectus invitant le public à s'intéresser dans un 

jeu créé par des spéculateurs particuliers et qui ont pour 
base les tirages de l'emprunt île Bade. 

Le nom de MM. de Rothschild et fils, de Francfort, 

par l'entremise desquels cet emprunt de Bade a été con-

tracté, se trouve habilement encadré dans les prospec-

tus, de manière à créer une équivoque et faire croire que 

cette honorable maison a intérêt à ces loteries. 

MM. de Rothschild frères, de Paris, croient devoir, en 

leur nom et au nom de MM. de Rothschld, de Franc-

fort, prévenir le public qu'iis sont absolument étrangers 

à ce genre d'industrie ; qu'il est vrai que l'emprunt de 

Bade a été contracté par l'entremise de la maison de 

Francfort ; mais qu'entre cet emprunt lui-même et les 

loteries auxquelles on invite le public dans ces prospec-

tus, il n'y a aucune espèce de rapport et d'analogie. 

DÉPARTEMENS. 

PYRÉNÉES-ORIENTALES (Perpignan), 3 août. — Un bien 

malheureux événement, qui a contristé toute la popula-

tion, est arrivé, le 31 juillet au soir, à la sortie de la 

porte Canet, dans les fossés où sont établi» les tirs à la 

cible. Voici dans quelles circonstances : 

Une bande de jeunes enfans était allée ramasser les 

débris des balles que l'on trouve dans les eavirons du tir 

à la cible, situé dans un terrain militaire et destiné à la 

garnison pour cet usage. La sentinelle plaeéesur le rem-

part qui domine ce fossé jugea nécessaire, ainsi que sa 

consigne le lui prescrivait, de faire retirer ces enfans de 

cet endroit , sas observations furent méconnues et même 

méprisées. Quelques hommes du poste furent envoyés 

sur les lieux à trois reprises différentes pour les disper-

ser, mais toutes ces démonstrations devinrent inutiles; ces 

enfans revenant sans cesse sur ce même point, le faction-

naire, pensant les effrayer, les menaça de son fusil, mit 

une capsule et dirigea l'arme vers le lieu où ils se trou-

vaient réunis. 

Cette bonne mesure, loin de produire l'effet qu'il en 

attendait, ne fit qu'exaspérer davantage cette bande de 

jeunes mutins, à tel point qu'ils ripostèrent par une grêle 

de coups de pierre qu'ils dirigèrent avec une violence ex-

trême vers le factionnaire. Alors, emporté par la colère, 

le factionnaire glisse une cartouche dans son fusil, presse 

la détente, et un enfant du groupe, nommé Jean-Jacques, 

est frappé de mort. 

Cette fatale nouvelle a été bientôt répandue dans la 

ville ; M. le commissaire de police s'est aussitôt transporté 

sur les lieux, et des hommes de l'art ont été appelés à 
constater l'état du cadavre. 

Le corps de ce malheureux enfant présentait deux bles-

sures de forme circulaire, pouvant donner passage à un 

doigt, l'une à la partie antérieure, entre la troisième et la 

quatrième côte du sein droit, l'autre à la partie posté-

rieure du côté gauche. Cette blessure ayant occasionné 

une forte hémorrhagie, a dû nécessairement entraîner la 

mort instantanée du blessé. 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS (Boston), 27 juillet. — Le haut shériff, M. 

Eveleth, accompagné d'un ecclésiastique et du sous-con-

cierge de la geôle de Laverett- Street, sont entrés dans la 

cellule du professeur Webster. Après l'avoir averti de 

l'objet de sa visite, le haut shériff a lu au condamné la 

décision du gouverneur de l'Etat de Massachusetts, 

qui rejette son pourvoi en commutation de peine, et or-

donne que l'exécution aura lieu le mardi 30 juillet. Web-

ster a écouté attentivement cette lecture et a dit : « Que 

la volonté de Dieu soit faite ; je suis préparé à subir mon 

sort. » Le haut shériff et le sous-concierge se sont retiré?, 

et ont laissé Webster seul dans sa cellule avec le révérend 
docteur Putnam. 

Le bruit s'était répandu que l'exécution devait avoir 

lieu hier vendredi; mais c'était un autre assassin, nom-

mé Pearson, qui payait ce tribut à la vindicte publique. 

Une centaine de personnes avaient été admises dans la 

cour où le gibet était dressé, mais la foule était immense 

au-dehors. On était monté jusque sur les toits, et la mul-

titude faisait entendre les clameurs les plus indécentes, 

Quelque temps avant que le patient fût sorti de sa cellule, 

deux jeunes dames en toilette élégante ont obtenu la 

permission de s'approcher de l'échafaud, et elles ont exa-

miné avec curiosité les préparatifs du supplice. D'autres 

dames étaient sur des banquettes à peu de distance. 

Pearson, amené par le lugubre cortège, lisait dans une 

Bible qu'il tenait à la main. Il a monté avec fermeté les 

degrés de l'échafaud; puis, jetant un dernier regard sur 

le soleil qui brillait de tout son éclat et sur les assistans, 

il s'est livré à l'exécuteur. On a couvert ses yeux d'un 

bonnet, et il a été pendu au gibet. Les portes de la pri-

son ont été ouvertes, et la foule a pu s'assurer que la 

justice humaine étaitsatisfaite. Pearson avait fait la veille 

un aveu complet de son crime, après l'avoir nié jusqu'a-
lors avec obstination. 

Bourse «e Parts da 10 Août 1850. 

AC COMPTANT. 

3 0|0j. 22 juin 88 45 
5 0|0j.22mars.... 97 10 
4 1]2 0i0j.22mars. 
4 0[0 j. 22 mars... 76 50 
Act. de la Banque. . 2365 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville. . . 
Obi. de la Ville 

Empr.dudépartem. 10ti5 — 
Caisse hypothécaire. 
Zinc Yieiile-Montag. < 

Canal de Bourgog. . 970 — 
H. delà G. -Combe.. 805 — 
Tissus delinMaberi. 610 — 
Forges de l'Aveyron. — — 
Monc.-sur-Sambre . — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OiO belge 1840 ... 100 3[4 
_ _ 1842... 100 3[4, 

— Banque (1835). . 817 50 
Emp. Piémont, 1850 85 65 
Obi. 1850 (janv.)... 950 — 

D* 1849 (oct.) 945 — 
Napl.(Rée. Rotsch.). 95 50 
Emprunt romain.. 79 3 8 
Espag., dette active. 24 i\i 

— dette pass. — — 
3 0

(
0 1841 37 5i8 

— dette intérieure . . 32 7(8 
Lots d'Autriche — ~" 
Métalliques 5 0(0 . . — — 
2 lr2 hollandais ... — — 

A TERME. 
Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

58 liO 
97 30 

85 80 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours 

Emprunt du Piémont (1849). 

58 45 
97 20 

85 60 

58 40 
97 05 

85 75 

58 60 
97 30 

85 75 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aui. AU COMPTANT. Hier. AUj. 

St-Germain . . . 415 -  — Orléans à Vierz. 172 50 372 50 
Versailles, r. d. 170 — 167 50 Boul. à Amiens. — — — — 

Orléans à Bord. 388 75 388 75 
Paris à Orléans. 782 50 782 50 Chemin du N.. 470 — 471 25 
Paris à Rouen.. 595 — 595 - Paris à Strasbg. 352 50 352 50 
Rouen au Havre 250 — 280 — Tours à Nantes. 250 — 252 50 
Mars, à Avign. 180 — 180 — Mont. àTroyes. —• — — — 

Strasbg. à Bàle. 117 50 118 75 Dieppe à Fée. . 

— ANGLETERRE (Londres), 9 août. — L'état de sir Le-

wis Shadwell donnait depuis quelques jours les plus vives 

inquiétudes ; on n'a plus le moindre espoir de le con-
server. 

— Un monsieur très bien mis, qui n'a voulu faire con-

naître ni son nom, ni sa profession, ni sa demeure, com 

paraissait aujourd'hui devant le Tribunal de police de 
Bow-Street. 

Le concierge de la maison de travail de Strand-Union a 

déposé en ces termes : J'ai été réveillé cette nuit vers 

deux heures du matin par de grands coups de sonnette 

à la porte de l'établissement. Prenant cela pour une 

alerte, je me suis levé à la hâte, j'ai ouvert la porte ; mais 

ne voyant personne, je suis allé me recoucher. Quelques 

instans après, on sonne une seconde fois, puis une troi-

sième fois encore plus fort que les premières. Je me lève 

de nouveau, j'entrouve doucement la porte, et je trouve 

le particulier que voici qui, en me voyant, se met à rire 
aux éclats. 

« Que voulez-vous ? lui demandai-je ; vous m'avez l'air 

d'un mal intentionné, je vais appeler les gardes de po-

lice. » Il me répondit froidement : <c II y a des milliers 

de pauvres qui n'ant pas d'asile ; le directeur de votre 

établissement ne manpue de rien ; il n'y a pas grand mal 

que je trouble un peu son sommeil. » Puis il s'est mis à 

tirer de toutes ses forces le cordon de la sonnette qui, 

par parenthèse, est une grosse cloche. A ce tintamarre on 

a cru que le feu était à la maison ; tout le monde s'est mis 

aux fenêtres ; quelques personnes sont venues à mon 

aide, et nous avons arrêté, non sans résistance, ce mon-

sieur qui me paraît être un échappé de quelque hôpital 
de fous. 

L'inculpé n'ayant rien dit pour sa défense, le magis-

trat l'a condamné à 20 shellings (25 fr.) d'amende, ou à ' 

un mois d'emprisonnement à défaut de paiement. 

Sous! l'habile direction de M. B0UTEILLER, rue Tait-
bout, 13, à Paris, la société le Globe, comptoir des mines 
d'or de la Californie, vient d'ajouter aux chances déjà si cer-
taines de succès, la recherche de l'or et l'exportation des 
marchandises, un troisième moyen qui ne p«ut manquer de 
produire les plus beaux résultats; c'est l'acquisition d'une 
machine et son brevet pour la confection des vêtemens de 
toute nature, spécialement destinés pour la Californie. 

On dit des merveilles de cette précieuse invention, que 
l'on peut aller voir fonctionner tous les jours de 2 à 4 heu-
res, avec un permis du directeur-gérant. La compagnie le 
Globe possède en outre tous les documens officiels reçus par 
le Gouvernement depuis la découverte des mines d'or jusqu'à 
ce jour. 

De telles mesures jointes à une sage administration ont 
dès le principe gagné la confiance publique, et ktjs demandes 
d'actions qui arrivent journellement font espérer que le ca-
pital de 6,000,000 fr. sera bientôt atteint. 

— Aujourd'hui dimanche, au Vaudeville, par extraordi-
naire, le Chevalier de Saint-Georges, un Dieu du jour et les 
Sociétés secrètes. Toute la troupe jouera dans cette belle re-
présentation. 

— Tous les soirs, aux Variétés, salle comble, grâce aux 
magnifiques tableaux de la Californie et anx séduisantes in-
digènes qui peuplent ces pittoresques contrées. 

-Aujourd'hui, au théâtre Montansier, vingt-cinquième re-
présentation du Sopha, grande féerie dont le succès dépasse 
toutes les prévisions. 

- A l'Artïhigu, spectacle extraordinaire et demandé, un 
Enfant de Paris, le drame en vogue, de M. E. Souvestre, et 
le Roi de Rome. Le spectacle commencera à six heures. 

— JARDIN-D'HIVER . Aujourd'hui dimanche, 11 août, à 8 
heures du soir, grand concert extraordinaire : pour la pre-
mière fois à Paris, les artistes béarnais, au nombre de huit, 
formant un orchestre de voix délicieuses. On entendra éga-
lement MM. Fieury et Beauce, de l'Opéra; Mmes Clari et Lu-
cas, des Italiens; et M. Dobbel, basse-taille du théâtre de 
Bruxelles. Un nouvflau système de ventilation répandra, dans 
toutes les parties de la salle, une fraîcheur continuelle. — 
Prix d'entrée : 2 fr. 

— CHÂTEAU DES FLEURS .—Aujourd'hui dimanche, à 8 heu-
res et demie du soir, grande fête musicale, dans laquelle onen-
tendra plusieurs compositions inédites interprêtées par MM. 
Lacroix, Darcler, M

-
" Moisson, de l'Opéra; Allard-Blin; scènes 

comiques par M. Ed. Clément ; tombola de lots sérieux et co-
miques tirés par M. Ed. Clément. Magnifique feu d'artifice. 

— CHATEAU-ROUGE. — L'administration a traité avec l'Of-
fice général des chemins de fer. Chaque dimanche des mil-
liers de provinciaux viennent à Paris dans les jardins du 
Château-Rouge. Dimanche dernier les portes étaient encom-
brées dès l'ouverture d'une foule immense. Aujourd'hui, 11 
août, grande fête turque à l'occasion des trains de plaisir de 
Rouen, Troyes et Tonnerre. Brillant feu d'artifice. Prix d'en-
trée : 2 francs. 

SPECTACLES DU 11 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Avare, Valérie. 
OPÉRA -COMIQUE. — La Fée aux Roses. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Frères Corses, Chasse au Chastre. 
VAUDEVILLE. — Un Dieu du jour, Chevalier de Saint -George. 
VARIÉTÉS. — M

M
' Larifla, Mari d'une Camargo, l'Alchimiste. 

GVMSASE. — Les Bijoux, le Mariage, l'Echelle de Femmes. 
THÉÂTRE MONTANSIER . —Un Oiseau de passage, le Sopha. 
GAITÉ. — Chodruc, Don César de Bazan. 

AMBIGU. — Le Roi de Rome, un Enfant de Paris. 

COMTE — Le Prix de vertu, Rats et Biscuits, Michel. 
FOLIES. — Cravate et Jabot, Robinson Crusoé. • 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon. 

HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samed. et dim. • 1 et 2 fr. 
JARDIN MABILLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis! 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Dim., lundis, mercredis, vendredis! 

MATIERES 
DE LA 

Par M. VINCENT, nvocat. 
PRIX : 6 FRANCS. 

j Au bureau de la Gazette des Tribunaux, u de Harlay 

du-Palais, 2, 
HoHI 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

%IS0NET JARDIN A BEZONS. 
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Mise à prix : 8,000 fr. 
2* D'un JARDIN sis à Bezons, de la contenance 

d'environ 9 ares 23 centiares. 

Mise à prix : 400 fr. 
S'adresser à Versailles, audit M* PEERT, avoué, 

rue des Réservoirs, 23; 

Et à Argenteuil, à M' Dessain, notaire. 

(3541) * 

TROIS MAISONS A VAUGIRARD. 
Etude de M° MIGEON, avoué à Paris, rue des Bons-

Enfans, 21. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 29 août 
1850, en trois lots, 

1° D'une MAISON sise à Vaugirard, Grande-
Rue, 128; 

2" D'une MAISON sise à Vaugirard, Grande-
Rue, 130 ; 

3° D'une MAISON sise à Vaugirard, rue de Gre-
nelle, 23. 

Mises à prix. 
Premier lot : 500 fr. 
Deuxième lot : 3,500 fr. 
Troisième lot: 1,000 fr. 

Total : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' MIGEON, avoué poursuivant, déposi-
taire d'une copie du cahier des charges, à Paris, 
rue des Bons-Eufans, 21 ; 

2" A M
e
 Desgranges, avoué présent à la vente, à 

Paris, rue de la Michodière, 20 ; 

3° A M'Boncompagne, avoué présent à la vente, 
a Paris, rue Vivienne, 10. (3552) 

v A
 MAISON RUE CADET. 

Etude de M" AVIAT, avoué à Paris, rue Rouge-
mont, 6. 

Adjudication le21 août 1850, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une belle et grande MAISON, sise à Paris, rue 

Cadet, 20. 

Mise à prix : 230,000 fr. 
S'adresser à M' AVIAT, avoué poursuivant ; à 

M" Desgranges et Hardy, avoués ; et à M* Guyon, 
notaire. (3553) 

DOMAINE DD PASSAGE, 
arrondissement de Bourgoin ^I»ère). 

Etude de M" Ernest I.EFRAnÇOlS, avoué à 
Bourgoin. 

Vente des immeubles dépendant de la succes-
sion bénéficiaire de M. le lieutenant-général Quiot, 
eu six lots : 

1" lot. — DOMAINE et CHATEAU DU PASSA 
GE, commuas de ce nom. Contenance, 113 hectS 
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fes 79 ares 30 centiares. 

Revenu : 15,000 fr. 

Mise à prix : 293,000 fr. 

2" lot. — DOMAINE DE RABATELIÈRE, situé 

sur les communes de Blandin et de Pauissage. — 

Contenance, 33 hectares 78 ares 95 centiares. 

Revenu : 3,340 fr. 

Mise à pri x : 50,000 fr. 

3' lot. — DOMAINE DE CHATEAU-GAILLARD, 

communs de Panissage. Contenance, 36 hectares 
:24 ares 05 centiares. 

Revenu : 3,340 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

4' lot. — DOMAINE DE PLAN DE PANISSAGE, 

sur Panissage. — Contenance, 36 hectares. 

Revenu : 3,340 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

— IMMEUBLES situés à Saint-André-le-

isation du maire et du préfet ou autres autorités 

compétentes. 

L'assemblée extraordinaire ne peut délibérer 

valablement qu'autant que la moitié des actions 

soit représentée à l'assemblée (art. 21 des statuts). 

Les gérans, 

GRIS, ROUBO et C». (4265) 

3,500 fr. 

Saint-Didier-de-La-

5' lot 

Gaz. 

Mise à prix • 

6' lot. - BOIS TAILLIS 

tour-du-Pin. 

Mise à prix : 3,500 fr 

La vente aura lieu en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Bourgoin, le samedi 14 septem-

bre 1850, à dix heures du matin. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M" LEFRANÇOIS, rédacteur du cahier des 

charges et détenteur des plans. (3554) 

COMPAGNIE D'ARGACHON. 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de la société Gris, Roubo 

et C", porteurs d'obligations hypothécaires de la 

Compagnie industrielle et agricole d'Arcachon 

sont prévenus que, le mardi 27 août 1850, uDe as-

semblée générale extraordinaire aura lieu à sept 

heures précises du soir, rue Taranne, 12 (salle 

louée). 

Le but de la réunion est : 1° D'apporter des mo 

difications aux articles 11 et 12 des statuts de la 

société, qui établissent que le remboursement des 

titres a lieu par voie de tirage au sort, et que les 

titres ont droit à des intérêts payables de six mois 

en six mois, sur représentation des coupons d'in-

térêts ; 

^ D'y substituer un mode de paiement général 

et à, valoir sur tous les titres sans distinction, et 

de supprimer les coupons d'intérêts à échoir; 

3° Et de faire les changemens nécessités par ce 

mode nouveau de répartition. 

MM. les actionnaires devront se munir de leurs 

titres. 

MM. les actionnaires Gris, Roubo et C' ne pour-

ront se faire représenter à l'assemblÔ3 que par un 

autre actionnaire. 

Le mandat devra être spécial et revêtu de léga-

COMPAGNIE D'ARCACHON. 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

L'assemblée générale ordinaire des actionnai 

res de la société Gris, Roubo et C*, porteurs d'o 

bligations hypothécaires de la Compagnie indus 

trielle et agricole d'Arcachon, est convoquée pour 

le mardi 27 août 1850, à huit précises du soir, rue 

Taranne, 12 (salle louée), pour y entendre les rap-

ports sur la s ituation de la société. 

MM. les actionnaires Gris, Roubo et C', ne 

pourront se faire représenter à l'assemblée que 

par un autre actionnaire. 

Le mandat devra être spécial et revêtu de léga-

lisation du maire et du préfet ou autres autorités 
compétentes. 

Cette réunion aura lieu après l'assemblée géné 

raie extraordinaire convoquée pour le même jour 
à sept heures du soir. 

Les gérans : GRIS, ROUBO et C". (4266) 

1° De rendre compte des résultats de l'exercice 

849-50, et de faire approuver la distribution 

iu dividende provenant du partage de la moitié 

des bénéfices produits par cet exercice, et s'éle-

vant à 2 fr. 75 c. par action en sus des intérêts à 

4 p. 0(0 déjà payés ; 

2S De soumettre à l'assemblée générale les mo-

difications à apporter aux statuts par suite de la 

'oi du 6 août 1850. (4267) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS . 
BORDEAUX. 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE. 

Le connseil d'administration de la Compagnie 

du chemin de fer d'Orléans à Bordeaux' a i'hon 

neur de prévenir MM. les actionnaire que l'as 

semblée générale annuelle aura lieu le jeudi 12 

septembre 1850, à trois heures de relevée, rue de 

la Victoire, 38, salle de M. Herz. 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 

au moins devront, pour assister à cette assem 

b ée générale, se présenter au bureau des trans 

ferts, rue des Trois-Frères, 5, de dix heures à trois 

heures, du 26 août au 8 septembre inclusivement, 

pour, sur la production de leurs titres, retirer 

leur carte d'entrée à cette assemblée. Le registre 

des transferts sera fermé du 8 au 12 septembre 
inclusivement. 

Vingt actions donnent droit à une voix. Le mê 

me actionnaire ne peut avoir plus de cinq voix en 

son nom personnel, et plus de dix voix pour les 

actions qu'il représente. Nul ne peut être porteur 

de pouvoirs d'actionnaire, s'il n'est lui-même pro 

priétaire de vingt actions. Dei modèles de pou 

voirs sont délivrés au siège de la Compagnie. 

Le rapport, présenté au nom du conseil d'admi 

nistration, aura pour objet : 

devra s'effectuer ex-dividende. 

BACCALAURÉAT 
La maison DUPUV-CES-

TAC , rue Cassette, 37, 

renommée par sa bonne tenue et ses succès, 

compte déjà trente bacheliers reçus cette année. 

(4177) 

FORGES DE BESSÉGES. 
MM. les actionnaires de la compagnie des Fon 

deries et Forges de Bessèges sont informés que. 

l'assemblée générale convoquée à Lyon le 1" juil-

let dernier n'ayant pas réuni un nombre d'actions 

suffisant pour permettre de délibérer sur les pro 

positions à l'ordre du jour, une nouvelle assem 

blée générale aura lien A Lyon, le %9 aotït 

présent mois, à une heure de l'après midi, dans 

la salle de la Bourse, au palais Saint-Pierre. MM. 

les actionnaires sont invités à vouloir bien assis-

ter à cette assemblée, où la délibération à prendre 

sera valable, quelque soit le nombre d'actions re-

présentées. Tout propriétaire de cinq actions de 

1 ,000 francs a droit de présence et de vote, avec 

faculté de s'y faire représenter par un autre ac-

tionnaire propriétaire lui-même de cinq actions, 

et au moyen d'une simple" lettre missive. Les ac-

tions au porteur, pour avoir droit de présence e 

de vote à l'assemblée, devront être déposées au 

bureau du siège social, à Lyon, vingt-quatre 

eures avant celle fixée pour la réunion, ou bien, 

dans le même délai, il devra y être présenté un 

ertificat de dépôt de ces titres émanant de MM. 

Nagelmaitiers et Cerfontaine, à Liège; la Banque 

■ie Belgique, à Bruxelles; le receveur général des 

finances, à Nîmef; le receveur général des finan 

ces, à Dijon, et la Banque de France, à Pdris. 

(4254) 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

FILATURE DE LIN D'AMIENS. 
L'assemblée générale annuelle a eu lieu lejeud 

8 août; elle a approuvé ies comptes de l'exercice 

1849 -1850, tels qu'ils lui ont été présentés par ' 

conseil d'administration et le conseil extraordi 

naire. Il en résulte: 1" qu'il sera distribué un d 

vidende de 58 fr. par action ; 2° que la réserve, 

augmentée des 182,879 fr. 85 cent, qui y ont été 

portés cette ant.ée, s'élève, au 30 juin 1850, 

804,890 fr. 93 cent. Le dividende de 58 fr. sera 

payé à bureau ouvert au si ge de la société, rue 

des Petites-Ecuries, 26, tous les jours, à partir d 

2 septembre prochain, de dix heures à deux heu 

res, sur la présentation des litres accompagnés 

d'un bordoreau. 

A partir dudit jour, la négociation des titres 

(4269) 

TAPIOCA DE GROULT p» 
Potage recommandé par les mède • ' 

Chez Groult J-, passage des Panm.,,
 Cln,i 

d enveloppé 

m 
Se 'méfier des imitations" d'enelLn^f* 

desquelles sont vendus des tapiocas falsifié
 1

H 

AVIS MARITIMES. 

SAN-FRANCISCO (CIUPOBNIE). 

Les magnifiques navires suivans, à trois-mâts 

et de première classe, partiront du Havre : 

LE JOSEPH , de 1,000 tonneaux, le 25 août ; 

L'ANNA , de 1,000 tonneaux, le 30 septembre. 

S'adresser à Paris, à M. C. Combler, 44, rue 

Notre-Dame-des-Victoires, et au Hnvre, à MM. 

Cor et C% pour le JOSEPH , et à M. Perquer et ses 

fils pour L'ANNA . (4216) 

PLUS DE CICATRICES! 
pour brûlures, coupures, déchirures p,

 E,IR
E 

leur cesse à l'instant; prompte aùéri/'
la

 dô
u 

daille d'honneur) Prix : 1 fr. Pari" f ? ' (*i 

martre, 15, et chez les pharm. (Expéd) ; 'H-
 'M^l*! 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

I DCTOCrO Ragneneau, rue Joquelet, 7, au 2°. 

! jrllfluulliS Pour tout imprimer soi-même. — 

Prix: 23/33, 00 fr.;-26/38, 80 f.;—33/48, 100 fr. 

(4239) 

HORLOGERIE GARANTIE UN AN. 
Pendules à colonnes et à sonnerie, 40 fr 

Pendules de bureau à sonnerie, 35 

Montres d'occasion en argent à 10 et à 12 

Montres neuves savonette argent, 25 

Montres argent à cylindre, 4 trous rubis, 50 

Montres en or à cylindre, 4 trous en rubis, 100 

Montres d'occasion en or à 45 et 50 

Alliance en or et la pièce de mariage argent, 8 

Chaînes or contrôlé, 3 fr. 50 c. le gramme. 

Achat, échange d'objets d'or et d'argent. 

LEFORESTIER , rue Rambuteau,61 (Affranchir.) 

(4129) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC do MM. RATTIER et GUIBAL, 4 

rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que ma 

telas, coussins et colliers à air; ceintures de na-

tation ou de sauvetage; bonnets de bains; urinaux 

portatifs; clysoirs ; bas de marais , jambières et 

manteaux imperméables fort légers pour la chasse 

et la pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

(4242) 

MONGRUEL SOMNAMBULE 1 

MODERNE , continue à < 

rue des Beaux-Arts, 5, de onzesTcinq heure 

adénombaïïônd?^
5 

MODERNE , continue a donner audience k SlBvLi, 
„..« A n „ n,.„„„ A „t„ n J , "*""-o a «p» r« 

isures. > I 
(423

5} 

CONSERVATION DEL ACHEVE^ 
par la POMMADE deDUPUYTREN,reooni ,„p 3 
pour taire repousser les cheveux, en arrêta i 
et ladécoloration. MALLARD, ph.r.d'Argent • "'s 

 , («44j* 

POUDRE DE CHARBON DU D BFï I fin 
approuvée par l'Académie de Médecine pour, 

"es nerveuses de ïestomac / 

. , à Paris, chez Savoye
 D

h»
 dtt 

cien, boul. Poissonnière, 4, et dans toutes le ?
l

~ 

CHAQUE FLACON EST SCELLÉ DU CACHET BEfYri 

 (4270)
C

" 

SIROP 8 DENTITION Xl-^S 
gencives des enfans et faciliter la sortie des / 

en les préservant des convulsions. Ph«,. ts 

Béral, 14, rue de la Paix. S)''* 

ÉPISPASTIQUE LE PERDRIEL 
\VÉ J ICATOIRES J 

par le panse 

ment parfait 

presses TOILE VES1CANTE, pour établir 

catoires promptement et sans douleur. Pharm •' 

Le Perdriel, faubourg Montmartre, 76; khri ̂  

rue des Martyrs, 28, à Paris. Dépôt dans les ' ' 

des
 serr(

. 
hn *. cou. 

macies de la France et de l'étranger. Se mélier
 U

M 

contrefaçons. (4243) 

ISAnYFÏ ï F ™ECTlON SAMPSO. 4 fr.Infa.lii. 

HUU YLLLIi ble Guer.en3jours,s.copahuBial 
anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous les pU W 

(4225) ^ 

ACTIONS DE 100 , 50, 25 ET 10 FRANCS 
AU PORTEUR. 

Directeur général : CH. BOUTEILLES et C% 

ancien courtier de commerce. 

LE CrLO 
COMFTOI 

DE 100, 50, 25 ET 10 MM 
AU VORTEDR, 

Directeur général : CH. BOU'JTEIILLER et 0 

ancien courtier de commerce. 

CAPITAL SOCIAL: 6,000,000. - ADMINISTRATION , RUE TAITBOUT , 13. 
SOCIÉTBI COMHEBGIALE POUR L'EXPORTATION, ACHàT, RECHERCHE D'OR Eli CALIFORNIE. SAM W. 

La Compagnie est propriétaire d'une machine et de son brevet pour la confection des vêtemens de toute nsture. 

ECONOMIE CONSTATÉE : 25 pour 100. On est admis à voir fonctionner la machine tous les jours de 2 à 4 heures, avec 
permis du Directeur général. 

Les affaires de la Société sont gérées par un Directeur général, sous le contrôle d'un conseil de surveillance, avec 
le concours d'un comité consultatif. 

L'argent et les vateura de la Société sont déposés à la Banque et n'en sont retirés que sur l'avis du conseil de 
surveillance. 

La Compagnie a fait partir depuis longtemps pour San-Foancisco un agent sûr et intelligent qui attend le convoi 

de marchandises et de travailleurs qui partira fin août, en préparant des débouchés, des gîtes et des moyens de 
transports. 

COMPTOIR A SAN-FRANCISCO, 
Commission. — Consignation. — Vente et Achat 

de Marchandises. 

Toute demande diction aïoli; être «dressée mm IMrect ur générai, avec un mandat 

ou nue valeur à vue faite sur "Paris. 
COMPTOIR A SÂHRAMSCO-

Banque. — Escompte. — Change et Recouvremens 

pour lous pays. 

lia Société IiE GLOBE possède tous les tlocuiiïens officiels parvenus au goureraement depuis la découverte «tes Mines aTOr. 
Tout Souscripteur est admis à prendre connaissance de ces documens an siège de la Société. (4268) 

roslrurseu 
bottes, est 
injections. 

CX.-7SO -
POMPES 
perfection -
nés et 4 jet 
continu avec 
tubesimper-
méables ga-
ranti* sacs 
mécanisme , 
pas de dé-
rangement 
possible. Cet 

tï renfermé avec tous ses accessoires dans de petites 
le plus simple et le plus commode pour lavemens et 
L'emploi qu'on en fait lous les jours dans les hôpi-

taux prouve sa supériorité sur tous les instrumens de ce genre. 
Tous marqués du nom et accompagnés de la notice explicative 
d'Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 19, au coin de celle 
Constantine. Dépôt chez Us pharmaciens des principales villes. 
Expédie contre remboursement. 

tft'rop Laroze TONIQUE ANTI-NERVEUX 
De J.-P. LAROZE, ph. r. ,N-.e-de»-Petits-Champs,!it;,I>aris. 

Il guérit l 'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-
veuses, inflammatoires et chroniques, spasmes,syncopes. 
Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans chaque Tille. 

(4223) 

ARD O -POMPE, 
Nouvelle pompe de 

jardin portative à jet 
continu, lançant i'eau 
sans effort à 10 mètres. 

EXP 1849. La s ' mpn e ' le de son 

mécanisme et la dispo-
sî'ion de ses soupapes, qui sa démontent 
facilement. la mettent à l'abri de tout dé 
rangement, et sa construction est teile, 
Cii'un liquide même chargé de substances 
étrangères n'empêchera pas sa manœuvre; 
on devra alors garnir la ffartie inférieure 
d'une toile métallique. Cet avantage la 
rendra indispen able pour l'émoussage des 

arbres, opération difficile dans les temps secs; pour l'éche-
nillage et la deslruclion des pucerons, du tigre et de la cloque, 
soit avec l'eau pure ou chargée de substances convenables, 
fclla servira aussi à netloyer les voitures, arroser les serres, 
gazon», espa'iers, orangers, fleurs, etc. Au moyen d'un tuyau 
do fil à i (r. le mètre, on peut faire monter 500 litres d'eau 
à l'heure à 25 mètres et plus, envoyer l'eau dans un réservoir 
au 2« ou 3« étag», et aussi porter les secours dans un incendie. 
' Cette Pompe sera également très utile pour administrer des 
douches simples ou médicamenteuses, au moyen d'un tube 
muni d'un robinet disposé à cet elfet. — Se métier des contre-
façons et exiger ie nom et la notice explicative d'Adrien PETIT, 
inventeur, rue de là Cité, 19, au coin de celle Constantine. 

Expédie contre remboursement. — Prix : 12 et 1 5 fr. ; en 
cuivre poli, 20 fr. ; gros modèle. 25 fr. 

A 
Cité d'Orléans, non le v. St-Oculs. 1S. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 
et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — P* 
et grands APPAB.TEMESTS depuis 50 fr. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les portes Sair.l-
Denis et Saint-Martin; elle est au centre des affaires eU 
proximité de tous les théâtres. 

!„* publication légale de* Acte* de Société est obligatoire, pour l'année I8SO. dan» la OAIEVTB DES VBIBUNAIJX , LE BBOIV et le JOUBMAL OENEBAL U ArvitUEH. 

Entre les soussignés : 
Casimir LANQUE, marchand de li-

vres, boulevard du Temple, 29, d'une 

part, 
Et le sieur François Pierre MAR-

TELLON, librJTire, rue des Giès Sor-
bonne, 20, d'autre part, 

A été arrêté et convenu entre eux 
ce qui suit : 

Que moi, Lanqué, cède au sieur 
Martellon, -accepiaut, la moitié de 
mon fonds de commerce en librairie, 
qai sera exploité en commun. 

Le prix principal de cette cession est 
fixé à la tomme de mille francs, paya-
in>; an premier août mil huit cent cin-
quante, laquelle sera versée à la cais-
se de leur société pour servir à l'aug-

mentation de leur commerce. 
L'entrée en jouissance de l'associé 

est â partir du cinq août présent 

mois. 
La durée de la société est convenue 

pour trois années consécutives. 
Les achats, bénéfices et frais occa-

sionnés pour la marchandise seront 
partagés chaque année, dont un in-
ventaire sera fait au premier janvier et 
supportés par moitié pour cha:un des 

associés. 
Fait double entre les parties, pour 

être exécuté de bonne foi, 4 Paris le 
trois août mil huit cent cinquante. 

JlARTl!I.LON,LAKQl)É. (211!) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double i Paris le trois août mil 
huit cent cinquante, enregistré, 

Entre : 
1° M. Louis-François FEUILLET.mé-

canicien et fondeur en caractères, de-
meurant aux Thèmes, boulevard Iîe-
zons, il, d'une part; 

2° Et un commanditaire dénommé 
en l'acte de société ci-après énoncé, 
d'autre part, 

Il appert -. 
Que la société commerciale en nom 

collectif a l'égard de M. Feuillet, et en 
commandite a l'égard de la personne 
sus-désignée, formée entre les parties 
suivant acte sous signatures privées, 
fiit double à Paris le vingt-huit fé-
vrier mil huit cent quarante-six, enre-

istrô et publié, pour l'exploitation 
un établissement de mécanicien et 
une fonderie en caractères d'impri-

merie par procédé mécanique, sous la 
raison FEUILLET et C«, avec siège so-
cial aux Thèmes, boulevard Bezons, 
.;, est et demeure définitivement dis 
soute d'un commun accord à partir de 
ce jour, 

Et que M. Feuillet est nommé seul 
liquidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus pour mener à fin la liquida-
tion, mais qu'il ne pourra disposer de 
•'actif ni procéder à sa vente qu'avec 
autorisation ou le concours de l'an-

cien commanditaire. 
Pour extrait : 

BORDEAUX. (2112) 

troix, six, neuf ou douze années, qui 
commenceront le premier *oût mil 
huit cent cinquante, mais que M. Roux-
Benoid aura le droit de demander la 
dissolution de la société i l'expiration 
de l'une des trois premières périodes. 

Que le siège de la société est fixé a 
Paris, rue de Mulhouse, il. 

Que les deux associés auront chacun 
la signature sociale, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans l'in 
térêt et pour le compte de la société, 
i paine de nullité et de tous dommages 
intérêts. 

Et enfin qu'ils géreront et adminis-
treront en commun. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (2118) 

D'un acte passé devant M» Gilbert, 
notaire 4 D«uil, le vingt huit juillet 
mil huit cent cinquante, enregistié, 

Il appert que la société existant en 
tve M. J an-Marie GODTEL, marchand 
(sraineti'-r, demeurant à La Villelle.rue 
de Flandres, 74, 

Et M. Paul-Marie I.ERAUT, mar 
chaud grainetier, demeurant en son 
vivant à La Villetle, rue de Flandres, 

74, 
À été dissoute à compter du vingt 

huit juillet mi! huit cent cinquante. 
La société n'ayant aucun actif, il n a 

point été nommo de liquidateur. 

Pour extrait : 
GILBERT , notaire. (2111 

Etude do M« BORDEAUX, avocat 
agréé i Paris, rue ïhévenot, 23-

Etude de H« BORDEAUX, avocat-agréé 
à Paris, rue Thévenot, 25. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double i Paris le trente et un juil 
let mil huit cent cinquante, enregistré 

Entre : 
1» M. Alphonse ROUX BESOID, fa 

bricant de dentelles, demeurant au 
Puy (Haute Loire), d'une part ; 

i» Et M. Georges-Joseph PET1TOT 
demeurant i Paris, rue de Cléry, (iî 
d'autre part, 

Il appert: 
Qu'il a été formé entre les parties 

une société commerciale en nom pol 
lectif, sous la raison sociale ROUX 
BENOIDel PET1TOT, pour la fabrica 
tion, l'achat et la vente des dentelles 
du Puy, et de tout ce qui ie rattache 
4 ce genre de commerce. 

Que la durée de la société sera de 

Etude de M° PETITJEAN, agréé au Tri-
bunal de commerce, rue Montmar-
tre, 164. 
D'une sentence arbitrale rendue à 

Paris le vingt-neuf juillet dernier, en-
registrée et revêtue de l'ordonnance 
d'exéquatur de M. le président du Tri-
bunal de commerce de la Seine, en 
date du trente du même mois, enre 
gistré, 

Entre- M. Louis-Jean-Baptiste-Jérôme 
NICOLLE, négociant, demeurant i Pa-
ris, rue Saint-Sabin, 9; 

Et le sieur Théophile-Stanislas LE-
ROY, négociant, demeurant à Paris, 
rue Neuve-S>int-Sabin, 9. 

II appert : 
Qué la société en nom collectif for-

mée entre les parties par acte reçu 
Morès et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-trois mars mil huit cent 
cinquante, enregistré, ponr l'exploita-
tion de l'appareil à pulvériser des ma-
tières impalpables, et dont la durée 
avait été fixée i une ou dix années con-
sécutives, i partir du six dudit mois 
de mars, a été déclarée dissoute à par-
tir du vingt-neuf juillet dernier, et que 
M. Heurtey, demeurant à Paris, rue 
Laftitte, 51, a ( té nommé liquidateur 
de iadite société avec les pouvoirs né 
cessairei i eet effet. 

Pour extrait ; 
PETIUSAK . (2114) 

1» Que M. Jean-François-Dominique 
DUPLAN, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Anastase, 11 ; 

Et M. Alfred SALLES, commis négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Cadet, 
34, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour l'exploitation des 
articles d'industrie parisienne et de 
bronze, etc., faisant suite à l'ancienne 
maison TAVEAU et DUPLAN. ; 

2° Que le siège de la société serait à 
Paris, rue Saint-Anastase. il ; 

3° Que la raison sociale serait DU-
PLAN et SALLES ; 

4» Que la société serait gérée et ad-
ministrée par les deux associés, et 
qu'ils auraient indistinctement la si-
gnature sociale ; 

5- Et que la société était constituée 
pour dix années, à compter du pre-
mier août mil huit cent cinquante. 

Pour extrait: 
App -ouvé récriture ci-dessus , 

F. DUPLAN. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
A. SALEES. (2115) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date 4 Paris du vingt-neuf juillet 
mil huit cent cinquante, enregistré le 
premier août suivant, 

11 appert : 

D'un acte passé devant M« Beaufeu 
et son collègue, notaires 4 Paris, le 
trente juillet mil huit cent cinquante, 
enregistré, entre MM. Antoine llippo-
lyte Victor MALIBRJN, rentier, demeu-
rant 4 Paris, rue Montholon, 7, et Ben-
jamin PHILIPPE, propriétaire et avo-
cat, demeurant 4 Paris, rue Montho-
lon, 21, comme sociétaires et gérans 
de la société charbonnière de l'Ile-de-
France, 'dont le siège est 4 Paris, rue 
Montholon, 21, établie suivant actes 
passés! devant ledit M° Beaufeu, les 
vingt-quatre janvier et vingt-cinq avril 
mil huit cent cinquante, il a été extrait 
"ttéralement ce qui suit : MM. MALI-
BRAN et PHILIPPE ont déclaré proro-
ger au trente-un décembre mil huit 
cent cinquante le délai déjà prorogé 
par le dernier acte au premier août 
même année, pour constituer définiti-
vement ladite société. 

Signé BEAUFEU. (21 I 7) 

D'un acte sous signatures privées., 
en date, 4 Paris, du vingt-neuf juillet 
mil huit cent cinquante, enregistré le 
premier août suivant, 

Il appert : 
lo Que M. Théodore TAVBAU, négo 

ciant, demeurant 4 Paris, rue Saint-
Anastase, il ; 

Et M. Jean François Dominique DU 
PLAN, aussi négociant, demeurant i 
Paris, même rue et même numéro, 

Ont consenti et aceepté respective 
ment la résiliation pure et simple, : 
compter du premier août mil huit cent 
cinquante, de la société qu'ils avaient 
formée entre eux pour l'exploitation 
des articles d'industrie parisienne, de 
bronze, etc., rue Saint-Anastase, il. 
suivant acte, sous leurs signatures pri 
vées, en date, 4 Paris, du neuf septem 
bre mil huit cet quarante-cinq, enre 
gistré le quinze du même mais. 

2° Que 11 liquidation serait faite 
conjointement entre MM TAVEAU et 
Dpi' LAN. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture ci-dessus, 

TAVÏAU. 

Approuvé l'écriture ci-dessus, 
V. Dci-LAN. (21 16) 

Par procès verbal sous signatures 
privées du vingt neuf juillet mil huit 
cent cinquante, enregistré, déposé pour 
minute 4 M» Jaussaud, notaire 4 Paris, 
qui en a dressé acte le sept août sui 
vant, enregistré, 

Les actionnaires de la société fondée 
pour l'exploitation du j ournal l'Opinion 
Publique, réunis en asssemb'ée, ont 
décidé : que le changement de statuts 
de la société ou sa dissolution, ne pour 
raientêtre demandés que par le gérant 
ou être adoptés qu'avec le consente 
ment de ce dernier. 

Pour extrait : 

Signé JAUSSAUD . (21181 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi -
cation de la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis do dix 
4 quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. I 

Jugement du t AOÛT 1850, qui dé-
clare la faillite ouverte et en fixe 
provisoirement VouverUtre aud It jour: 

Du sieur MIGNOT (Rcmy-Joseph), 
bonnetier, rue du Pont-aux-Choux,2i, 
nomme M Audiffred, juge-commissai-
re, et M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 
36, syndic provisoire [ti« 9576 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribun*! 

de commerce de Paris, salle des assem-

blies de faillite, MM. les créanciers i 

VÉIUFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CUILBERT (Etienne), dé-
célé, négociant, rue J.-J.-Rousseau, 
3, le 23 août 4 il heures IN" 9341 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et allirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres 4 MM 
es syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt fours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes a réclamer, Mil. les créan-
ciers : 

Du sieur ROUSSEL (Etienne), anc. 
épicier, rue de l'Oratairc-du-Louvre, 
10, entre les mains de M. Sergent, rue 
Uossini, 10, syndic de la faillite [N* 
9560 dugr.). 

Du sieur BENOIST (Louis), md de 
vaches, à La Villette, entre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, Byndic 
do la faillite [N« 9504 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 49. 

de la Indu 18
 ma

i i838, être procédé 

à la vérification des créances, aui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tion de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

XT CONDITIONS SOMMAIRES. 

Jugement du 2 août 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 18 
juillet 1850, entre le sieur MESNARD 
(Jean), corroyeur, demeurant à Paris, 
rue Mondétour, 35, ci-devant, et ac-
tuellement rue du Ponceau, 27, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mesnard de 80 p. 
100 en principal, intérêts et frais. 

Les ie p. 100 reslant payables par le 
sieur Mesnard, .comme suit : 5 p 100 
le i«' août 1851, 10 p. 100 le août 
1852 et 5 p. 100 le i«« août 1853 [S!» 
9281 du gr.]; 

Jugement du 2 août 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 20 
juillet 1850, entre le sieur MAIRE 
(François), anc ébéniste, demeurant 4 
Paris, 4 la manufacture des Gobelins, 
rue Mouffetard, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Maire de 95 p. 100 
en principal, intérêts et trais admis. 

Les 5 p. 1C0 restant payables par le 
sieur Maire, comptant et immédiate-
ment après l'homologation du concor-
dat [N» 9365 du gr.]. 

Jugement du 5 août 1850, lequel 
homologue le concordat passé le 18 
juillet 1850, entre le sieur MAUL-
VAULT (Louis Mugloire), anc. boulan-
ger, rue St Honoré, 302, et actuelle-
ment rue St-Denis, 47, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par Maulrault 4 ses créan 
ciers de tout son actif, sauf son mobi-
lier personnel et une somme de 606 fr. 

Le sieur Sergent, rue Rossini, 10, 
commissaire 4 l'i-ffet de réaliser et ré-
partir [N» 9424 dugr.); 

Jugement du 2 août 1850, lequel ho-
mologue le concordat passé le 23 juil-
let 1110, entre le sieur SARDALLION 
(Bernard), md de sarraux, demeurant 
4 Paris, rue des Ecrivains, 22, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Sardallion par set 
créanciers do 85 p. 100 de leurs créan 

Les 15 p. 180 reslant payables P'* 
sieur Sardallion, en trois anno». 
raison de 5 p. 16O par an, 4 coup 

du 2 août r»50. ,. 
Garantie du paiement des dm J«» ' 

par .M.Félix Sardallion, rue dm m 

vains, 22 [IH" 9433 du gr.]. 

Jugement du 16 juillet KM. % 
homologue le concordat passe . 
juin 1850, entre le sieur CW*» 
NIER, nég. en bonneteries et enau -

res, rue St-Martin, 38 et J 'i 

créanciers. 

Conditions sommaires-

Remise au sieur clovis Ber»*!
1 

ses créanciers, de 70 p. 108 -.,,
B
, Il 

Les 30 p. 100 restant P'ï»% if 
^.100 dans le délai d'un mois, 

juillet 1850 (et répartis par »•
 1(

i 
gent, commissaireà cetone'j, »r

 |M 
dans le délai d'un an, el . ' 
dans le délai de deux ans, a P" 

j°ur - j
a

,lnlOP l(i 

Le deuxième imèenie^ " ,
ti 

garanti par le sieur 
Vivienne, 18 |N« 9Ï3S du gr.j. 

ASSEMBLEES »t »» '
0lT 

un-

: Bassot, ma
1 de

 '* 

clôt. .
 fab

 *M 
■un : Higonnet, anc. ta».

 oU(
W 

synd. - Fourches, œd « 
tês,elôt.-Le^.re,f^.,p>'' 

d. -Casino des Arts.'
 jer

, id. 
union. - Letalloc, ̂

w 

BéeéM et 

La'»""$ 
Du 8 août 1850- -Jpart,'^.-

ns, rue basie-du w»£ , ji.
 f 

Canal de Chavy, 6 » *%,
 1

 '% " 
las d'Antin, 32. -

 u
-..

N

œ
e 'vi»»eV 

sage Jouffroj, 
ans, rue de. Tro.s-Fr*J

eB
'
Fg

,5iK 

Gaudrin, 58 ans, ru» ,
6
 ,D . 

lin, 239. — M Godmus.^goi.»» 
Marché-Neuf, 21.-

petite rue Taranne^___^. 

Enregistré à Paris, le Août 1850, 

fteçu dèux tvwcj YÎir|t cèttUmw. 

F. IMPRIMERIE DE A, UUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18, 
Pour légalisation de la signature *• 

Le maire du 1" Mrondl8sement 


